
74

L'Emperearentretint a pr~s eela le Conseil, de l'ordr e

de Saint-Michel done it Wit decore . Il dit qu'il 5e pro-
posait de le renvoyer par plusieurs motifs : 41 'abord,
pour 1'inimitie que le roi Francois 1°` lui avait monfreN
jusyu'a sa mort , et qui con tiiiua it sous le roi ac tuel
Henri ll ; ensuite, parce qu'on adm a tait daps cet ordre
des personnes indi gnes d'y We re~ues, telles que des
heretiques, des traitres e t d'airtres infames ; enfin,
parse qu'il e 1 ait resole de ne le porter , ni d'en observer
les slatuts en Espagne. Les chevaliers, ~ I'unanimite,
approuverent son d essein - 1) .

pp. 470 e t suiv. - 1/is loire de la T<ri.son rPnr, par M. dr. R eiffenbcrg ;

p . k 4L

Le Petit, Grande Clirn n iry ue de Ilollrende, in-fol., t. 1 , liv . VIII,

p . 234, me t Ba ns la b o u c h c de I 'E m p eren r ces p aroles adressces a you

a i ls, en p resence des chevaliers : u Voycz-vuus t oes ces seigneurs-iey ?

C c sno t les principaux et l es p l u s fidcl es que j 'a y c e u ; q ui on t e s l c

1 'appu}• et It, sou tenemen l de nunn Empire, e t par eux j c s ui s vein)

a u - d ess us d o ta n t d e p e r i l s et d a u g i c rs : q ui es t cause quo je leer

ay tu u sj ou rs p a rts unc a mou r s i ng nli e rc. S i vous to fa i tes a uss i, j P

sui s s ur qu ' il s vous porteront la tnc s ru e affection e t ub e issa nee, et

•~ no vou s a handuunc ron L j ania i s en nut b eso in . lll a i s , si vous 1 e5
trnitczautremen t, i l s seront. cansede l a pcrte et rune dews E stn ts. N

Alors me m c q u e ces p a rol es no scr t tien t pas tout 5 fa i t invr a i senr

b l ables, i t onus -s uIDr ait , p ou r l es arguer do lau sse t c, du silence dil

pru ces-v e rb a l : car l es p roses-vc rb auz des assc m blces d e In T o isou

d 'or so o t tres- d e t a illes, et i ls re l a l e n t, a uss i bicn les c ho ws desohli -

g cantes pour l es souverains, qur, celles dont its pouvaient etrc flatt er .

( 4 ) Oistor ia de he insigne 6rcle7a del Toyson de nro, etc ., t . II[,

p . 476. - 11 is toire de Inc % 'ni .SOn rt 'ur, p a r Al . do Reiffenberg, p . 441 .

Ch arlvs-Qu i n t avail rec u l'ordre de Saint-Alichel, de Francois 11'r ,

tin 1 :i i G . E n 1 5'i4, pend ant q u 'i l el u it en A l l emagne, it Vnnlut to
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La seance se iermiua par quelques discussions slit le
lieu et I'epoque oh se tiendrait ie prochain chapitre ;
sur la conduite de Pelecteur palatin et .du due Octave
Farnese ; sur la nomination d'un tresorier de 1'ordre,
en remplacement de Gerard de VeltNvyck, d 6cede .
1: Empereur, dit le proses-verbal, pronon~a sur ce s

renvoyer a Il e nri Il, et , Ic Jer d cce m b rc, t es clievaliers de la Tolson

d'or, q u ' il avail fait convo qu er 3 Bruxelles, furent consul tcs sur c e

point . I.'a ssernhlee vo te d'abord po ur to re n vni , se fon d a n t sur 1 'a l-

l iance quo l e rot tr es-c hretien avai l fa i t e avec les Turcs ; sup cc que,

an ro d p ris d e sa foi ct de ses pr u messes, i t ava i l suscito l a g u erre

u 1'Empcrcur, ta u t en d cc3 qu'au B e la d es moots, e6 emp ec lA [ es

progr 6s du conc i le et le b ie r de In, re ligion. v Mais flue discussion

plus r 6 (l 6 c li ie fit mi tre des considera tio n s qui dete rminerent l es

n c h eva li e rs h opi ne r u ti an i tneme»t pour l e p a rk co n tr aire, comme
n Ic plu s prud en t e t to plu s eonfo r me h 1'esp r i l de douceur et de mo-

dcrat ion q ue to che f et souvera i n avail toujours fait eclater . Cog
a oon sid cr a ti ons ct aicu t que cc re nvoi, q u i serai l i n t erp rets co mm c
n u ne r emonci at ion absulu e, d e I a part d e ! 'E rn p e reu r, 9 t ome amitie
A av ec to r o t tees-chretien , Cant pour to presen t quo pour Favenir, n o

p ou rrait qu 'aigr ir ecl a t- e i et augmenter In dcsuni o n , que , s i 1'Ent-

perrur no voulait plus honorer set ordre, it p o uva i l to garden el, tie

to plus porter, saes ri e n d imi n ucr de In v i guettr des mesures q u' il

pren d rait pour s'opposer 3 1' A gF'CSSIOll du rot de France ; qu'au sur-

plus, comme I 'E m pe rcu r n 'a v ait pa s re ndu set m•dre u Fr a nco i s I-,

daus le temps qu'il etait on guerr e aveb cc prince, it semb lai l qu"3

p l u s fo rte ra i son, it ne devait pas to re nVUyer actu cl}eme n t an rot

son fit s, e tc. -) ( IJisloire d e ! ct Toiron d'ar, p ar M. do R c iffenL erg ,

pp. IyiG et 457 . )

L 'Empereur n'a rai l pas e n co re renvoVe Co rdr e d e S a int-M i ch e l ,
lo rsq u'il s'emba rqua pour t'Espagne, e t, a cause de s circonsta nces de
a gu erre , cc fat scul emen t to 14 ju e l l et 4 558 , it V i p ers-Co tlerets ,
qu'An to ine d e I3en ulai nrou rl, srinnr.iir do Bc l le nv itlc, pre m ier rot

d'armes, sl it T olson d'ur, r em i t ]c grand col lier, le manteau et to livte
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differents objets un tres-ban discours (1) . Il . eut desire
que le prochain c}iapitre se c 6lebrat en Gueldre, afro
de faire voir aux peuples de cette province, nouvelle-
ment conquise, la magnifieence de l:ordre : mais, eu
6gard aux circonstances, it exprima I'avis, auquel se
ran iy erent tous les cheval iers, qu'on le convoquat a
Anvers (2) .

Le meme jour, Charles-Quint pourvut a un grand
nombre de lignites ecclesiastiques et de charges civiles
et m i litaires, q u i eta ient vacantes . it namma chef de s

de 1'ordre entre Les mains de Jean du Thier, seigneur de Beauregar d

et de Menars, commis par to roi pour les recevoir.

411 Nous aeons trouvc plus i curs p ieces relatives a cote affaire, et no -

tamrnent une relation do Beaulaincourt, Bans les acquits des compte.s

do la recelte generate des finances de . 4 557 et 4 558, aux Archives d u

royaumc.
I 1 existe au meme dep04 une m inute, crrite de 1 i main do l'evequ e

d'Arras, Antoine Perrenot de Granvcllc, do ]a lettre que 1'Emperem•
dut cer ire a Henri II ; c[]c est ainsi conrue : u 1'rcs-hault prince ,

m'estant, comme vows scavez, retire, et, pour plusicurs causes a c c
» me mouvans, comm' it n'cst besoing je vous specifiic, puisque clles

precedent de vous et Ics scavez, et tout lc monde on peult faire l e

ju gement, je Inc suis resole a non plus retenir vostre nrdre, ct ay
encharge a Toison d'or le vous rendre de ma part, ou a qui vow s
vouldrez commectre pour to recepvoir. A Cant, tres-hauit prince ,
Nostre-Seibncur vous nicetc on sa brace . De Yust, cc . . du moys

. . . . . 057 .

(1) o Sob re los quotes puntos Su Magestad Imperial, par niodo d o
preambulo, hizo un discurso muy bueno.,, ., » (17isloria do let insign e
( rclen del Toyson do oro , etc ., t . III, p . 477 . )

( 2) Ilisloria do la insigne drrlcrz d el Toyson do oro , etc ., I . c. -
Ifislozre , ds lrt 7'oixnft d'orx par M. de Rei('fenberg , pp . 442 et 443.



(r)
finances Philippe de Montmorency, seigneur d'Hacli i -
court, et t r6soi°iei• general Pierre Boisot,. Charles de
13rimeu, Comte de DIe~hem, eut le gouvernement des
duche de Luxembourg et Comte de Chiny; Charles,
baron de Berlaymont e t de Hierges, celui du Comte de
Namur; Jean de Montmorency, seigneur de Cour-
r ieres, celui de Lille, Douai BL O rchies ; le senechal de
Hainaut, Pierre de Wercb in, celu i de Tournai et Tour-
naisis . Maximilien de Melun, vicomte de Gand, fut
fait Gouverneur et capitaine d'Arras, Avesnes, Aubi-
any et leurs clependances ; Philippe de Sa inte-Alde-
gonde, seigneur de Noircarmes, bailli et cap itaine de
Saint-Omer ; Francois, seigneur de Noyelles et de Stade,
Gouverneur et capita ine do Bethune ; George, seigneur
de Beaufort, capitaine du grand chateau de 11cluse ;
Philippe de Chassey, cap itaine du chateau de Rupel-
monde; Adolphe de Bourgogne, seigneur de Wacken,
grand bailli de Gand ; fosse, seigneur de Covrtewiile
et de Borst, haut bailli, capitaine et chatelain d'Aude-
nai•de ;Antoine de Northo ud, haut bailli de Termonde;
Philippe de Senzeille , v icomte d'Aublain, maire de
Namur ; Ferry de Carondelet, chatelain d'Ath . Le
docteur Joachim Hopperus entra as grand Conseil de
Malines ; c'etait son debut clans les affaires publiques
on salt que, sous le rune de Philippe II, it fut charge
de In garde des sceaux des Pays-Bas a Madrid . L'Em-
pereur donna la pr6sidence du Conseil d'Artois a Pierre
Asset, seigneur d'A igny e t de Naves, qui depu is, ap- ,
pele a voter clans le proces des corn Les d'L+'a mon t e t do
Homes, fit preuve dune independence rare a . cede
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epoque. Nous parsons sous silence une multitude
d'autres nominations dent les titulaires soot moms
connus (1) .

V.

Charles-Quint, depu is quelque temps d 6ja, n'habi-
tail plus ('ancien palais des dues de Brabant ; it !'avait
quitte, poo r etablir sa demeure dons une petite maison
situee a 1'extre ► n ite ' dtt Pare, vers la rue de Louvain (2) .
La refine Marie, sans a t ttre objet vraisemblablement
que d'arron d ir les dependances du palms, avait acttete
cette maison (5) , en 451, de Ph ilibert de Mastaing,

seigneur de Sasse gn ies : elle con s istait alors dons tin
corps de logic, de construction recente, et no jardin (4) .

An mois ale ja nvier 4 551 , 1'Empereur, !a tron vant a
son ire pour ses projets de re tra iEe, y 'fit laire des

i•estauratious et des ciia ngertient5, sous la direct i on d e

( L) Voy ., dons 1'App eridice E, I c mandem enL do C h a rl es - Qui nt au

secreta i rc B ove . N ott s d onnon s on eii ticr ce t tc p iece , u i a t gr e s on ken-

due, par deux raisons : parse qu'el [ e forme, on quelguc sorts, I r, tes=

turnen t: admiuis tratif do 1' Em p ercur co rnu ic souvcrai u des Paps-B as

et du ca n► te do Bourgogne, et riu 'cllc senible prouver q u ' i l tie v o uln 6

pas se re p ose r c ur son Ell s du soo n d e r econu a itre bi er des servi ces

qui lui avaient ete rcn d u s .

(2 ) L r, go u vernem e nt In fit demolir au tools do jo in 4778, et [e

t e rrain qu'c ll e aee upait fut incorpore do ns cel ai cur le qucl on ba t i6

!'h ote l du co nceit do Br abant, aujourd' liui l e p al ms des chamb res ..

Elie ava i l co n serv e le no m d e m aisaa de Charles-Quint. (Arc hives du

Iio ya umc : erection du P are c l, do la Place royale, t. XXVII . )
(a) Po ur le prix do 4,6 2 8 l i vres do 40 g rus de Cla n d re .

(4) . 'fresoreric do la chainUre des comptes do Brab a n E .,
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1'architecte Pierre Van ti'VYenhoren . Cette modeste

habilatiou avail un seal etage, auquel on arrivait par

un escalier de dix a duuae marches ( I) . I .'appartement

de Charles-Quint se com posait de deux pieces de vinbt

it vingt-cinq pieds carres, dons Nine servait de Salle et

i!'atitichambre elles avaient ete, par ses ordres,

peinteseil vert, et :le5 murs, ainsi qtie les fenefres,

eP,etaient ernes d'ecussons a ses armes, avec sa devise :

Plus oultm (3) . Un corridor communicjuait de sa

(1) Relation d u voyag e do I 'atnirul C o liguy vers i'Emp c reur et [c; roi

Philippe, deli s I cs L ell re r et tltemoares d'Estul, de R i Li cr,1. 11, P . 635 .

1(2) Ibid .
( 3) On lit, cl a n s l e cu nipte des du m a i ucs d e Bru xel l es, du ! ~r oc t i)-

lire 1 555 au 30 se p6entbrc lUM, fol . cL11i v° :

D c tive durve wylen Gicl i s Va n Eygeucn heeft, in 't b uys ons

liccr e n des Ii c yse rs , Baer wy len do hec re van Sassegtt i cs pla c h to

ivocnencn , ec n cam c rc g eschildcrt met groen verve, wide buyten
d csc lve camcre cc n en muer gegroent met vier s c h i ld e kens met

's Keysers wapenen, voer i i ij Ii insgtdd . ; ende Hoch con camere green

ges childcrl met ce n e n sloven daer rou e wesc»dc , van d enscNcn con-
] cure, cu d e d eer it ► ii e iu sgch -ex v i e r schildekens gemacc6 van 's Kei-

sers wa pcilcu, vocr i iij Ri ns;; u l d . ; en ds Hoch in 't solve bu ys tutee
s l oven ce d e vyff schou iven root ocschildert, voer ij R i usguld . ; cede
nuc h divcrsc he c oul cure u lot kcn wysc rs , aldaer gedaeii voer tiv int.ich

stuvers . L ou pl, : ii I . xv s. gr .

L es acqui t s du mcmc wm p tc, Hasse HZ.-5 , COII t ICIIIIL'tlt I a 11010

Sll1YUlilC

Prtrtyan van Jclaestc+crek ycCeecrl by Niclttrts ran ConinCa•lon, in 'I imps

ans kcereia des Keyhrrs, deer Srrsseignie ptnclc fc tuuateitrit, sinclnrl

X" ri:arcei a" .rv' dry em vyftich vonr Paisschen.

Eerst, in 'L nycltw huys aidaer, ;;cniacct elide gclcvcrl x uycu«•

ticlasrn venstcrcn in do camcrc bcuccden, van vicrcuniu stuckcn,
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chambre aver une petite Chapelle, oft le service iiivin
se celebrait pour lui (4) . Les autres pieces etaient ~oc -'
cupees par les personnes 'attacl i ees a son service le
plus. intime, et par Jean ale Youpet, sei;neur de la
Chaulx ' son sommelier de corps :

Le vendredi 25 octobre 1 555 , un feu avant trois

heures,l'Empereur part i t de sa petite maison, a ccom-

pagne du roi Philippe, do duc Emcnan uel-Ph i libert

de Savo ie, du Comte de Boussu, son grand ecuyer ; du

seigneur de la Chaulx et de plusieurs autres person-

nages. Ses infirmites no lui permettaient plus l'usage

du cheval : it monta une petite mule. Ii se dirigea viers

fa coiu•, en longean t le Pare Bans toute son etendue ( 2

) inhoudcnde Ivj'fs voeten, den voettot ij . xf s st. Loopt : v ij R h isguld .
j st . j urn .

Item, in deselve vensteren gestclt thicii ronden ructtcr wapenen
van den K eysere enle plus oultre, elck rent voer ix stuvers . Lvopti

iiij Rinsguld . s st .

(1) Comptes et acquits des domaines dr . Bruxelles, de 4554 ut

(2) S09)2 m (([9'C description de CC qi(C , 1)(L7• rua Lenclrcrl y, zaru° yotcr d'oo-

tubt•e :rv, de, fill fait en to vile de Bruxelles, uic rsloieul appe(tez cl,

c o. .Pyreyev par to lfinjexte de !'Eqnprreur~ les estulz- de toes ses pays

cl'enibas, A raison du ctce•osemcyet quo felt it Philippe, par in Bruce do

Dieu, -volt (res-older et Lain rtane file, prince des royccuhmeR d'Espraignr.

et rod rl'A ny(clerre.

Cc document, qu i cxistc en to p ic Bans uii manuscr it des Archives
du roya ume, intilulc Miscellanea Loyens, dolt avoir ctc redigc par
wi coutempoi•uiu, et probablement par quclqu'un qui assistait it In
ccrenionie . I l est it regretter quc'la topic quc noun avons soi l fautive
mais jc Wen ai pas rnoins cru devoir lui faire plusicttrs cmprunts .
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C'etait la grande salle du palais ( i ) ~i Celle meme

ou, . quarante annees auparavant, it avait ete emancipe,
en presence des . etats --- que 1'Enipereur avait cho i sie
pour. l; imposante ceremonie dont le bruit allait uientot
re tentir . dans 1'Europe entiere . Par les sins de la refine
Marie, cette vaste sage avait ete decoree avec magnifi-
cence. : 1'out autour on voyait la tapisserie de Is Toison
d' A r, ; representant l'histoire de Cedeon . (2) . Une estrade ;
couverte de riches tapis, ` occupait le : fond : de la sane
du cute de l'occident ; on ' y avait ; p]ace le , dosseret aux
armes de Bourgogne ; :' a Yec trois fauteuils . : Fun pour
1'Empereur ;, le second pour le roi , Philippe, et le troi-
s ieme ; pour . la , reirie: A ; droite . et a gauche du dais ; des
banes tan isses etaientdisposes pour des chevaliers -de la
Toison d'or, les .priiices et brands seigneurs , et les m i -
uistres qui composaieot les trois conseils : collateraux :
En has, et vis-a-vis de Pestrade, it y avait des hancs non
tupisses pour les membres des slats (5, . Un espace se-
pare ; de cette pantie dela sane pat une barriers await
ete reserve pour le public . '

L'Empere tir,`a son ai~rivee au p a lais, monta flans
la cliarnbre qu'il awai t eu ('habitude d'occuper : comme
on . : lui slit que , le people await envahi plusieurs des

( 1 ) Cc p a lai s n 'ex i stc plus ; it fat re du it en ce ndr es pa r u u in ce ndiu
qui eclat.a daps la nui t du 5 au h fev ri c r 1751 .

( 2) «La plu s ri c he et exqu i sc tapi sscr i c q u'on s auruit avoir vcuc .
So n a ma{re description, etc.

'(a ) , L rt forme que usoft I'Empereur, en /'aisn nE In cession des Pafc-

13asy B ans I Cs A,arctec[es lcrgiquca, pp: 75 e t s uiv.

6
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Pikes v6 isines , it O i•don nn qu' +elles fussent evacuees

s i r-le,cl7amp : ce qui ne se fit pars sans exciter g uelq ti ts

murmures ( t)z Peu nyes `; it se re nciit dank 1 A satle cles

seances du Conseil prive ; 'lou i'attendaient l o' rod, la

refine Marie, le chic de Savo ie et les ~ eli eval ers' de '.Ia

Toison d'ar(2) , Pendant ce temps, les deputes dux Mats

&eraux arrivaient et prenaient les places q u i Isar

eWiec3t assignees, selon !'ordreobserve de tout temps
entre Us provinces : les dashes versant d 'abard ; , et a

Isar fete ! e Brabant lei comtes eiasuite, parm i lesg u els

le, preinier . raq appartenait a Ea Flant]re ; : +et Buis le s

seibn eizries : Jamais peut~-,ehre l'assemblee des etats ge-

neraux t3'avait it-6 aussi nombreuse ni aa8 s i brillante ;

la Fiandre ~'dttle y ~eomptait ; Ares de cent represeh '

t ants (3) : 1;'espace reserve au public avail ete &botYti pl

lieure envahi par la fouls ;

i !} Soananaire description, etc . L'auteur dit, apres avoirrapporte

1'ordre de 1'Empcreur a quoi it fat -obey en tells . maniere quo

• plusicurs notables seigneurs et personnages des catatz An ressen-

* t,irent et irriterent, scion qu'il se peat bien vcoir et scavoir .
~ (Lzj Aid.
(a ) Une relation de I'ahdication on vers esp a gnols, taut n fait coin

temporainc, puisqu site est inscrtic dens le Cancionero, 6lI1t10Ii de

1 5 57, ports a plus do mills le hombre des personncs prescnte s

Pasaban de mil persona s

Las one Cn lngr'an sa Ea $abia .

( )n rhg n ceru Cdr te llbUo, po r U~ppiirj . 'Ed . ' tdi NOW

da D. .IH l onio AEcala Culi -v i Gei pa ick . llroclha uu .

1944, 1-12 P. 416. )

On trauvci•a, dares 1'Appeitdice F, It, listo des deputes alix : tuts

gencraux qui assistaient a la cer&uouic.
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Lorsque tout le monde ful place, non sans peine (1),

I a,grande forte de la salle ; que gardaient les archers
et les hallebardiers de la tour, s'ouvrit, et PFmper eur
parut.Aux derniers etats generatix tenus clans le lrienie
lieu ; , le 4 er, mars 9 55 11 , Charles-Quint ava il fait son
entree, s'appuyant sur on baton (2) : cette foie it > entra,
tenant - aii ssi de la main gauche un baton pour se sou=

tenir, mais avant de plus is main druite appuyee sar
Pepaule du prince d'Orange ' (3). A sa spite marchaient
le roi Philippe, la refine Marie, le due de Savoie, les
chevaliers cue . la Toison d'or, revetus de leur grand

collier, les . mernbres des conseils collateraux et lee otfi-
ciers des trois maisons royales (4) .

Les etats, a I'aspect de lour souverain, se leverent
aver empressemeat el s'it i clinerent: L'Em perelit , leur
rendant leur salut, se diri gea vets. I'est rade . Il prit
place sous le dais ; Bans le fauteuil dispose an mil i eu,
faisant asseo ir a sa drone le roi Philippe, et Asa gauche
la refine Marie . Le due de Savoie occupa tin siege par-Z )

aupr 6s de is refine. Lei chevaliers de I'ordre ,
les' membres des conseils, se piacerent sur les bents

(1) On lit, dens la Sommaire descriptaou, que lee huissicrs fireut

« tout lcur debvoir d'y donncr la mcilleure police quo Icur fut pos-
sible, mail quc 1~im«,oae5tic a'aulcuns on ubvia, do manicre qu'ii

cost grandc division ct foulec a ladicte entree . n
(2 ) Bulletins do la Commission rnyalr, dhistoirc, 2m° Boric, t . V,

p . 76.
(a ) So manaere descriplinte, etc .

( 4) La fo'•nac que ri;oit l'Empcit+cr, etc ., dens Its Analectcs,
p. 78 .
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qui leur etaient destines. Les seigneurs et les gentils-
hommes qui ne remplissaient que des charges de tour;
resterent debotit . au ' pied de 1'es trade. L'Empereur
commanda aux. etats de s'asseoir (1 ) .

Un silence profond s'etablit en ce moment. Sur uu
signe de 1'Empereur, le conseillerPhilibert de Bruxelles
s'approcha, et Charles lui donna l'ordre d ' exposer a
1'assemblee les motifs pour lesquels elle eta it convo-
guee . Philibert de Bruxelles, anversois, file d'un con =
seiller , au 'grand Conseil de iVlalines, avail lui=meme
assez longtemps siege daps ce tribunal supreme, en la
double qualite de conseiller et d'avocat fiscal . En 1550 ,

# •, ; ( ! ) La fo rme quo usoit l 'Enapereter, etc ., Bans ; lee Arialcc t es ,
p . 78 . . .

Des'historiens out fait assister a 1'ubdication la reine Eleanore ,
1 'arc hiduc Ferdinand et lee ambassadeurs des puissances etrangcres .
Aueun de ces pcrson nageS nest mentio nne, ni dan§ la relation ofli-
ciclle conservcc aux A rch ives du royauiu c (La forme quo usoit l'Em -
pe r eur, etc.,) ni da n s l a Soni gna i rc description, e t , d 'apr es l ee di spo-
sitions pri ses , t cl les quo les rapporte l e premier do ces d ocument s ,
on no volt pas qu c ll c place i ls y auraient occu pcc.

M . Di egcr i ek , conservatcur des a rc hives do ]a vi ll e d'Ypres , A qu i
j 'a i deja on taut d'o b l ig a t.ions, in'a communiq ue un 31emori a l con -
scrvt Ban s ces arch ivcs, et 'oir es t con 5 i ;n 6 un rccit do l a ecreiuon ic
du 23 octobre, ec ru in dubitAblcnicnt par quclqu'un des d cpul es
d'Ypres qui y etuient presents. Cc reeit no parl e non p lus , ni de la
rei ns Elbm► orc, ni do 1'nrch iduc , ni des a mbassadc urs ; v oi ci cc qu' i l
c ontieut :

.. To deser vc rgad eringhe when de conin c k van Ing h cl mn6 , d o
con inghinnc van Hongrie, regente, Cnz ., de ' riddcren van de n oy-
dene ; tc we t e nc : le due do Savuye, l e Co mt e d' Egmont, le St d e
Bevere, l c S r do Brederode, I c Sr do Lalaing, l e Sr de$o55u, Ic s enes-
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it avail ete noinm6 conseiller, aan Consei l privy, et,
depuis deax: on trois ans , it faisait partie dw Conseil
dTlat . It, passait pour Metre un savant jurisconsulte .

Bruxelles deduisit d'abord les raisons deja .connues
qui ; contraignaient 1 'L+'mpereur d'abdiquer la . souve-

rainete des Pays-Las, ; pour se retirer en Espagne,

dont Pair convenait mieux a sa same, laquelle 4 s'ou=

n trageoit graridement par les froidures . n Tl dit en-

suite que, ne doutant point de 1'acceptation des slats ;

1'Fmperenr remettait entre les mains du roi son file

1'entiere possession du pays, et lee deliait de leurs ser-

ments ; qu'il lee priait de prendre de bonne part ce qu'il

chal d e. Hayuau , le, Sr de Bugnicourt, t o Sr d e Arr e mb e rgh e , it Sr de
Molembais .

La re lati on espagno le rimes est d'a ccord avec ces divers d ocuments :

A veinte y ciuco do octu6r e
Conccriado to ienian
Ano de mil y qu i nientos
Cin cuenta y cinw co rri an .

V i ernes era per la lards ,
A Ins te es horns serif, i
Cuando el Emperador vino ,
Y e[ roy que con el v enia,

Con el duque do Savoys,
Tambien lu reina Maria,

Caballeros del Toson,
Cuantos en el reino liabi a ,

I l o s estnd os d e Fl andes,
Con muy gran compania,
Entrnron en one sal a
La g r an sala s e decia .

. . . (B~nrern Crufelinao , ele., 1 . 1, p . 4 18, )

1 1 es t cependant certa in qu 'a u m o in s 1 'ambassadeux d' Angl et crre ,
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avail fait pour lour then ; qu'ik rQarettait de n'avoir pu

faire davantage, car a tout se devoit a de si bons et

a loyaax suiets P ; qu'il les remerciait du concours qu'il

avail troiire en eux loos, des bons avis qu'ils lui avaient

donnas, des grandes et notables aides qu'ils lui avaient

f'uurpies . Voulant, an moment ou it prenait conga d'eux,

leer prouver encore sa sollicitude, it leur recomman-

dait le service de Dieu, le maintien de sa salute foi

et religion, 1'nb6'►ssance due a 11glise, l'observation
inviolable des edits qu'il avuit publies a calla fin : it

attacliail a cep objet one importance capitale, et it char,

derail tres-expressement le roi son ON d'y consacrer

des sums particuliers. 11 les exhortait, enfin, a reverer

la justice, 9 saes layuelle le corps mystique de 11 repu-

o blique ne se pent soutenir )- , a vivre en bonne union,

en s'aidant les vns les autres, et a se niontrer envers
le roi aussi loyaux et affectionnes sujets qta'ils n'avaient

cess6 de I'etre envers lui ,1) .
La harangue du couseiller Bruxelles avail ate ecou-

tee avec faveur. L'attention de 1'assemblee redoubla,
lorsgii an vit I'Empereur se disposer a parley lui-meroe .

sir John Mason, assista 3 to ciremouie, puisqu'i l e.xisle de lui, au

State-Paper OJfire, h Londres, one lettre ou il en rend compte. D u

reste, cc diploinate ne cite point, parmi les personnages presents,

Carchiduc Ferdinand, ni la refine Eleonore. (Voy . The life and times

of sir Thomas Gresham, etc ., par John William Burgon ; Londres,

1859, t . 1, pp. 175 et suir. )

( 1 ) J 'ai dnund le discours du conseilter do liruzellca dens les A na-
recre, nrtgiques,'pp, 81-87 .
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(± itarl os-Quint WE ses ltinetteF ; et ; jetanc . lea yeux ,
pour c i d er sa memoire, stir deb notes contanues en un
petit papier yqiil tenaii Ala main (1 ), ii improvise tin

~ . , . . .

(1) Jo suis ,jci 14 $omiunjre description ct la hleimorial d'Ypres,
on lit, dens la premiere Ensequamment, 5a bJajcs te impcr i ale T

• apres avoir un g pen pensc, mist ses lunettes, et lent on ung petit
+ pap iCr ' certain escript, puffs forma son propos on teller et rem-

'• b[ebles parolles d'effeat et substance, etc .
Voici ee qqc coqlicnt Ic 9emorlal cl 'Ypreg : . Dacrnaor, a c Keys.
Ma t , in zync handen hcLbendc zekerc rolleken, dacrinne stonden
diversche poinlen, vcrtoochdc die by ordene : dot hy, xt jacre n

• gheduorende zyne regne, nooye en ruste ghcwcest hadJo, vele
3 faicten van oorlogl►e ghcdaco hohbendc ende to cclc sLondcn do zee
•• ghetrnnsti•erscert ; Zyne A1Q t niet mogLcllc zindc In ng h er sync per-

some daerinne to lravcillierene code conti nncrc»e, mints zynder
• iiidispositie i alvooren ghc z ocht liebbendu nlte middelen nmme

dose Innden in poise code tranquililo to slcltona, dacrtoc den co- .

ninck van Vrankr ickQ in ghcena redeiie heeft willen vcrstaen ; in
mecninghe xinde q lte dose landau van harretvncrsorere to cedercue

code te transportcrr ; nc in do handen van den coniuck van Ing6e-
• tent, enQe dncrnucr, met to gracic Godts, hem to transporterene
9 naer zin coninckricke van Spaengnen .

Pontus Eleuterus fait parlor I : Empereur debout, In main droite
appuybe our un Won, In gauche sur 1'epaule du prince d'Orange

a Surgenr igitur, et in pedes scans, deztra ob imbeciititatem aci-
• pioni, sinistra humero Guilielmi Na ssov ii, Aurentii prineipis, in-

nizus, etc. • (Ponti Ueulcri rerum Atulriacarurn I+6ri a'V, 164 3 .
in tul . , p. 538.} . ' .

Pontus I(eutcrus assistait a is cer6 monie, et sop temoignaga a, par

colic raison, beancoup de yalcur : mais, lorsqu it ecrivit son l ivrc,

quarunle anp 6 cs s'etaient acoulccs dcpu is 1'evencmcnl, et so rocmoire
pouvait s'etrc nltcrec .

II y a It coup sue de 11oexaclitndr, dens son rec i t : car comment
Char lcs-Quint Girt-il pu jMer fps yeux stir le petit papier nit it avail
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ciascoprs dont• la' substance, sinon le4extem'eme nou5

a ate heureusement conservee par un& main fidele (1)
~ :II le'commen~a en disant aux 61ati'que ; quoiqu'ils

eussent appris, par les paroles qu'ils venaient d'en-

tendre, les causes de son abdication, it croyait devoir

y ajouter gdelque chase, ll leur rappels qu'il y wait eu

guaranty ans, la' veille ides' Rois ; bans le meme lieu et

quasi a la mime heure, que l'Empereuisongrand .-pere

1'avait emancipe ; qu'il n'avait alors ; que quinze ;ans ;

qu'en 1546,~ le roi catholique etant mort "il-fut oblige

ecru les points d ont ; it se proposait d'entretenir les etats, avant
une main : sur 1 'epaule de Guillaume de Nassau, et tenant de 1'autre
un baton?, comment .d'ailleurs cut-il pu rester si longtemps de-
bout? , ,. _ . ,

(4) Un `sommaire du discours do C1iarles-Quint est aux Arc h ives

du royaume; aVec le titre de Recueii de co que , l'Emp'ervur dit-de
bouche aux estaiz gcreeraulx de par decie ; le' zxvID e d'oclobre 4555,
npres la proposition .faitc far to conscillier; nolo pati• queiry'ue bon per-

aorinaige estant 'ic ladictc assemblic. Jc 1'ai pub]i6dans les Analeclea
belgiques, pp . $7-99 : : , . : :: ,' , ~, .! . . . . . ..

J e suis persuade quo to bon pcr 'S OlUdUifJB auquel it 6t fait -allusion
dins- to t itre • que je vicns de transcrire, ; nest autre quc . l 'aveque
d'Arras,' depuis cardinal do Granvclle . .Ce ministre avait touts la ,con-
fiance de Charl0s-Quint!-: it est naturel do croire quo l'Empercur l ui

reniitses'notes`,'~aprea la'scance, pour en former, une redaction ofli-
cieIle', qui pnt titre cammuniquee aux prodinces: Et , on effet j e
trouve le I3ecucit daps to Memorial d'Ypres, dens le MS. 43208 d e
la Iiibliathegiie royale ; etc . : . . , ., , . •, : : ;,~ "

On a cru quo lA pensee et les expressions do 1'Empereur etaient

micux rendues daps to cliscours quo lui prete Pontus' Heuterus' quo
Bans to Recxrcil, et cola parce quo I icuterus, comme je Ni dit-d6j5,
etait present . On n'a pas reflechi quo set historicn ; alors 5g6 do vingt
annecs scu l ement, etait perdu dons la foule, et ;in bout de I n sallc, Oil,
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~3e,~passer, en . Espagn~ 1'annee suivante ;!yu'en 959, il
pardit 1?rmpereur; son aieul ; qu'alors it so l licita .l'e lec=
lion : a', 1'Empire~ e :non pour ambition diavoir plus 1de
D seigneuries, mais pour le Dien tle :plttsieursi&ses
D;joyaumes'. ex :pays ; et principalement de ceaxAe par
p : .deqa ; D .que., ilepuis• il : ;avait fait neuf voyages en
Allemagne, six- .en Espagne, sept en Iialie,_dix ;aux
Pays-Bas, quatre .eri' I+'rance, deux en ADgleterre et
deux en Afrique, sans compter ses'visites en ses .au tres

royaumes, pays etAleG ; lesquelles avaien l , ete nom-
_

pro b abl em e n t it Wentena ► i r,ion`au a!,'cou6i~: Il es t faci le dc 's'assu rer;
d'aill eursl , qu ' il n'a fai t q u'ampl ifier to R ecited, dontil Avail pu aise -

ment,sc procur er unc cop i e. . . . .
.Q unnt it Sando va l , it s'est bor ne it traduire litteral emen t . Poni es

H cu tervs.

En rcsumc, je considcre !e ' Reciccil corvine reproduisant, avcc le

pl us do fid~l ite, les p ropres` p aroles do Charles-Q uint, et c'est p our•

quo ije m'e n ecarte to m oin s po ssib le . s ^ : . * . , .

; Daps 1 e bIS, , 15209 de la $ibli othequc ro y ale , : il y a un e relation

snmmaire , qui p nra i t avo ir ete faite pour, le m a gi s irat de Brug es ,

de la ceremonie du 25 octobre , a ve c toes les discovrs qui y furen t

pronone c s . V̀uici cc qui y cstdit; 3 -la suite du ili scauTS du eorise illc r

Brux elles : u Ceste proposition ains i finic, 1a hiajes te Impcr i alc re -

p etoit de bouche l es caus es do s on partement s u sde clarees , av ecq

ies m es mes adm o nition s at exhortations, ap res toutes fuis tout du

lui ng !avoir d eduit toutes ses avantures ; desi 1 e eommenchem ent d e

ses royalmes at l a suscept ion do ses p ays dc.pa r 'decha , qu'il esto i t

n do l'eaige de qu i nzc . uns jusq ues .au temps present : o Puis vien l

le som tn aire du discours do Charles-Quint, te l qu'i l es t aux Archives

dtrr oplume, at qne je I'M d Ut1I1 6 dons ACS t19i(LICCI@S LC19'44 TfC8 :

0n P¢ufvoir au ss i Pa n nl yse du d iscour s- dc TEmpe reur, don n ce

par 1'nnilfassa den r augla is ; .s ir Jrihn $I asnn, dons The fife and thn"

of 7 hon+a s t : 1, pp. 474 e t sitiv:,, : , . ,
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breuses, et son passage par . la Fr pnce, ~ en 039, , q u i
n'elait . pas la moindre de ses enireprises; qu'iI avait,
daps ees divers voyages, t ravers 6 huit foie is Med iter-
ranee et trois fgis .l'UQean .

Ii .fut ainsi amene a wrier d e la seine Marie, a qui
i t avast confie le gouvernement des Pays-Bas pendant
sea absences de ces :prov.i nces , et, prenani. 1es Mats a
temoin, it luua la sagesse et t'habilete de son adminis-
tration: ~, , , . . . . . : ;

II exprima ieregret : de ne pouvoir, a son depart,
laisser le pays en repos, s'eu ref'erant, sus ce point, a
la comrnun cat ion, que , la seine await du tjitee a clique,
pro vsl~~~ f. 1 1 P ar t icul ie r , de ce qui s,'et4 it Passe eu tre see.
a mbassa deurs et ceux du roi de-France ; clans !es aoa~
fercnces teinues a `Marcy ', pi-6 d'ArdreS; par la tnklia-
tion de la rtine ( 1'Ang letrre ('1 ) , 3f assura les etats i~ie
s}, souk son regne, i ls av 4 iont eu . ,a soul enirfreqiwr
anent la guerre, c'avait .616 - contre so volonte ; que ;
chaque fois, it s'kait vex ` ford par see ennemis de
P rendre lee., armes Puur sa defense: .

'Pant ale , chases y4j 'il wait, as .-c omp lies t~'avaieiat , ~~ u

( i) La :reine await appele a Bruxelles, au - mois do septembro i des
deputes de toutes lee provinces, at elle leu{r await fait part de l'insur,-
ces des n6gociat i ons qui s'etaient o uvertes , an mois de mai, a DfAreq
]'nttrihilant . a a ce que Pon avoit clerement trouve le soy de • Feane e

n'avoir aunuue volonte a la paix, quciquu semblant qu'il en O t

~ • voulu faire, pour abuser Ic monde a son accoas tume ; ,a laquelle
fin s ee deputez avoicnt contredict taus muyens raisonnables, .et
rejerte ce ulx qu i par tee mediptc urs fi l re n t mis en avant, _ . .
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l'etre - paursuivit - i! --- sans de grandee fatigues,'
comme it Mail aise de le voir par 1'etae ou it se trauvait :
Aussi y avail-il :lougtemps qu'il sentait'son insuffisa ►ice,
et it n'eut pas aitendu jusque-la }your deposer un si .
lourdfardeau, Si 1'incapacite de is refine, so mere, et
le jeane ale du roi, ;son fils,n'y avaient mis obstacle .
11 avait eu surtout le dessein de e'en decharger lore de
son Bernier depart pour i'Allem ; ne (i) ; inais lee of
faires etaient alors en une extrer confusion, et, ne se
sentant pas encore si indispose, it ne voulut point
abandonner a un autre to peine de !es retahlir.

Il raconta, apres cela, en quelques mots son entre-
prisecontre 1VIetz,~etses deux expeditions, tie 4 555 et
de 1 551 , contre le rai cle France, parlant tie is der-
niere, ou; ainsi qu'on i'a vu, it avail force Henri II de
lever to siege de Renty, Bans-les termes lei pins . reser-
ves, disant qu'il avait fait ce qu'il avait pu, et qu'il Ju l

:deplaisait de n'avoir pu mieux faire.
[Lajouta que, comme it se voyait actuellement tout

a fait inutile, queDieu avait retire ale ce monde to refine

so mere, et que son file, avant atteint Page d'horrjme,

pouvait mieux que lui remplir envers see peoples lea

obligations attachees an pouvoir supreme, it n'avait,

Pius voulu ditTerer to renonciation pour laquelle des

6tals elaient reunis . It lee Aria de ne Pas croire qu'il

abdiquat afro de s'epargner lee peines, dangers et tra-

vaux qui pourraienL lui survenir, mais uuiquement a

{1) Au mois de join 4550 . Voy. p . 20.
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cause : de 1'impossibilite : ou it etait de s'occuper encore
des coins du gouverciement .
" ;, .It leur, recommanda <son fits ; et, revenant cur ce que
le conseiller Bruxelles leur await declare de sa part, it
les ,conv ia a conserver : entre eux l'union dont its no
s'etaient jamais departis, a soutenir la justice, surtout
a ne pas permettre que 1'h 6resie se glissat daps le pays .

• . Sa perora ison f6t, des plus touchantes : a . Je sais
n : Bien ;- messieurs , - ' d it avec modestie ce grand

. prince, - je sais Dien qu'en tout mon temps j'ai
fait de grandes fautes, Cant par mon jeune ale, par

i, . ignorance et par negligence; qu'autremeni ; mais
p Bien vous puff s-je certifier que jama is je n'ai fait
b . force, tort ni violence, a mon escient, a aucun do
n ~ . mes sujets : S i j'en ai fait quelque une, ce n'a ete a
n mon escient, mais par ignorance . Je le regrette, et
n J'er ► demande pardon . D

Le discours tout ender de Charles-Quint wait pro-
duit one :w ive impression cur l'assemblee ; : ses dernieres
paroles ; prononcees aver 1'accent du Coeur, mirent an
comble : l'emot ion des assistants . Des larmes coulaient
de tons les yeux ; on : entendit meme des , sanglots Mater
sur • divers points de la calla . Jamais spectacle plus tou-
chant n'avait ete offers au monde . Charles ne put r 6-
sister a l'attendrissement universel ; it pleura aussi (4) .

(4) Ces faits sont attestes par deux tertioins oculaires : sir John

Mason et Pontus Heuterus .

Mason s'exprime ainsi : « . . . . . And here he brake into a weeping,

whereunto, besides the dolefulness of the matter, I think he .was
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tl etait d'usa ge, clans les assemblees des ' etals gene-

raux, que la reponse a la remontrance du i souverain
fug faite par le gre ffier des etats de Brabant, ou par
I'un des pensionnaires des chefs-villes ' de la theme
province . Ce fut le pens ionnaire d'Anvers - ; Jacques
Maes (1), qui, cette fo i s, serv i t d 'interprete a l'assem-
blee. Cet orateur jouissait dune g r ande reputation
d'eloquence ; son discours • ne brilla pourtant' qu.

.
e par la

diffusion et 1'emphase .; Les etats --= dit-il en substance
-- avaient appris avec un regret inexp rimab}e1a de=
term ination de t'EMpereur : if n'y avait chose qu'ils
eussent desiree plus que de continuer a vivre sous son
juste, Benin et modere gouvernement ; et ni la diifl -

►uoche provoked by Being' the whole company to doo 6hc ,lyke b4-
fore ; beyng in mync opinion not one , man in the whole assembIic ,

o stranger or other; t,h a6 de w a•iog ' tiie t,ymc of a good piece o af hi s
n oracion poured not note aboudanlly teai•cs, some nure, some

less . n (The life and tines n/'sir,Tlwmas Gresham, etc. ; t . I, p . 17 ;x .)
Et Pontus_ Hcuterus Auditus est ab omnibus summa cum atten-
liu n c ; cunique reruni veritate, dicendi suavitate gravitatcque,
omninui animos couumovisset, magno nuinero pracsentes laci•ymas
fundebant ; sinaultusque adco sonoros cdeLa n t, ul, ipsum Caesarem
reginamque Mariam callacry m nri cogercrtt, »iih i ccrtc univer3a m
faciam m adcfaccrent . n (Iterrcna Ausdr¢acarum Fibri. X i; p . Hof) .)
(1) Macs ctait pen airnc ii Anvers, uit , six inois auparavant, it avni t

etc la cause d'unc coniuu otiar ► pupulairc. (Papiers d'Etal du cardinal
de Granrelle , t . IV, p . 426 . )

I1Empercur, ft ccl,te occasion, 16 nomma ( i~ mai 435) conseiller
urdiuairc au consnil de Brabant, pour rerraplir la premiere place qui
viciidrait a y vaguer . 11 preta ser[uent en cctte qualitc le `?,O d6cembro
suivant . (Acquits , des , comptes des domaines de Bruxell es, de 155-3
aux .A rchives du royaiiuic .) ' `'
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tulle des circonstanaes, ui , les ca lamites de la guerre
actuelle ; n i d'autres aclversites quelconque § n'etaient
capables d'alt ierer . ieur amour et leitt, (16youement, pour
lei . lls Ai i eussbntclone fait d'instantes et bumbles
prieres , afin d 'n.bteni ~ qu it revinC slat la , resolution
qu'il await prise ; s'ils . n'avaient su qu'elle etait irrevo-
cable et ..dictee par ,des motifs imperieux : Aussi, quelque
grand cleplaisir qu'ils on eussent ; les , elats se sournet-
talent a sa volonte . Its etaient prets '; su iVant , les pou-
voirs ' qu'ils avaient de leurs commettants ; a accepter

la ' cession ' qu'il - faisai t - des Tays-Bas, a recevoir, et
inaugnrer le prince son Ells ; a le se'rvir ' II non-seule-
A:, ment a la mesure de l'obligation qu'ils y avoient,
u mais de 1'extremite de toutes lours forces et pou-
nvolts, tart es corps quo es biers, et ce avec la
b mesmo . devotion, amour, zele ' et affection qu'il s

avoient par ci-devant fait a S . , S1 . I . L'organe des
Mats eut ~ certes commis q xie inconVenance, si , a cette
occasion, it n " avait . pas fait entendre quelques paroles
flattenses pour Philippe ; main ne passa-t-il point
les bornes , lorsqu'il enou Qa lasaurance quo ce prince
serail 1'i m itateur des divines et hero iques vertus de son
pore, lorsque .surtout . it declara q ue les elate le trou-
vaient start titerveiileusement d̀oue de D iet et ale la
n nature, ' . yue, s 'ils ' avoient la liberte dtr , choix, ce
ip seroit encore sue lui qu'iis jetteruient les . yeux, pule-
n qu'ils ne pourroient trouver , au monde un prince s i

parfa it et si accompli de Louie dart ? n II demands
ensuite A 1'EmPereur ]a continuat ion de sa bienveil-
lance pour 16 pays, lui ' of1feit cent miile bons souliaits
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pour i'heureux succes du voyage qu'il a llait Fire, non
sans expriiner; le voeuqu'il le remit a uneyais oh plus
propice, el '41 conclut en promettans que les etats hu-
raient egard a ses sages avertisse i rients, ' eri CL' qulCo [1-
eernait le maintien de la j tastice, l'union des provinces
et 1'observance de la religion (] ; .

Les propositions soamises :k u.x etats ge neraux ayant
rqu lent assentiment, it ne restait a Charles-Qu int
q'n'a investir ' son successe ur de {a 5ouverainete qui ve-
nait de lui titre deferee . Philippe se jeta aux genoux de
son Pere, et voulut lu i baiser ]a ma i n . L' Emperenr. le
fit relever, le serra ten d rem e iit dank ses bras, et lui
dit en espaanol : a Mon cher fits, je vous donne, ced e

et lranspurte toils mes pays de -par dera, comme je
les possede, avec tons !es avanla 0s, profits et emu-

D luments qui en depe n dent . Je vous recammande la
D religion cathoiique et )a justice 2) .

Philippe repundit a son p&e, d a'ns In meme langue

Sire, vows m'impose Z tine trey-gratzde charge . Nean-
inoi»s, j'ai toujonrs ete obeisant " a Votre Majeste ,

1 ) C c di& co ur 6 Cst dnn s Ies' A nrt lecles r,ergequm,, pp : 9i -97 .
( 2) a V oo rt zo e s .d c eouin e k v an, i u gt ic l arst u pgcstacn~ ende e s do

Ku iz e rli ck e bfaj est e i t, zyne h e r v x Ucre , up zin kn i en gheua l le n . Dci►
K cysere beeft him i n zy nc . n ertn en gh e u omcn , li t spaeu sc6c talc
zeggh e nd c dese offs g t ►clykc woorden : % Ilty n ii cve elide cygep zone,
* ic glieve, Ced cre ;eudc tra n s p o rte re tt site m y no [anden van harrc-

wae rsovere , On is (lie possessere, met a ll e d e bate s, profitcn
rude emo lum e n teu , a r ecammu u d cre tide ?t rcligie van 'de tt c le g ha

Karcke,AC gucde~pulli lie e nd c .di; ju sti6icy vez•zuucketld c an a [le
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e t , je ;me: soumettcai encore a sa volonte,, eu': accep-
b ; Cant les . pays qu'elle we cede . ; Je supplie ;Votre Ma-
n jeste de rouloir : les -secourir et les avoir en, bonne
v :recommandat ion (4) . D•~ . , _

------ : .

do . sta t eii' to blivene ' i ii goede u» i e , zo zy''ghewe es t hebben . r

( 1lemor iul d'Ypr es . )

D ans l a rela t ion en;vers es p a ;,nols, CO incident est rapporte ainsi

Lucaosoevantoelrey ,

., I . YalEmperadar ,decca, : ~ .•I, ; : , .
Estando en pi e sin bonete,

La' merced que lc 6acia :

'' Hmcaudose de rodilla s ,

'fU roy 'M~mano ~ pedia `

Pare Lesrrle a su p a dr e , .

Que dnreela no queri a .

E cli ple at cuello los b r u zoe

Que s e WaSlle' poi'fin~ ~

.s : Con ,l~i g finui a, yno, pa cus~ A li ~r;i"1f ~ I ~`I'~'
Que de padre y hijo habi a .

Llor a ron rey es y reyna ,

• - ~ Y los grandee que alli habia .

(Romnneero Cailelfuno, t I, p . {I7. )

Voici comment s'espriu►c l'ambassadcur anglais Mason 'r P h i li p

ma de ii dutifu l speech in r epl y, and concluded by offering to kiss

his f rt h e~•'s hands ; bu t bein g n not s uffrcd so to doo, they embrace d
'eac h oth e r in soc h e sor tc a s irligh t well d pper e' a loving incct.i n g

A between ,the affec tion s of tLc fa th e r and the son : n '(The life and

t entes : o/' sir-Thomas Gr es lictyn , .c t c;, t . 1, p. 476 . ) .
( 1 ) .« Daerup do coninck andwoordc i n spaenschc,a n den Kcyscre

Sire ; ~liy'gh ceft my cen zeer grout last i'Ni ct myn is h e bbc Uwe

A! : Najestef t altyts oii d crd a n i ch ah e~veest, e ndc,yioch zal vul cum ifleii

a uwe beg I1CCP t C ,' SCCL n tCPell(IC (ICLCIVt IaIItiCO ' ~', ~J1fI(1Cllfll!UtiVC ~IIB)CS -
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Cette scene attendrit encore beaucoup 1'Empereur,

qui, se tournant vers les tats, leur dit : « Messieurs ;
vows ne devez We emerve i ll6s, si, v ieux et (lebile

» de tous mes rnembres, tel que je suis, et au ssi pour
l'amit ie, je verse quelques larmes (1) .
A1ors un secretaire donna lecture des lettres patentes

de cession, portant la date du me me jour, et relatant
la remontrance faite aux etats, - ainsi que le cansente-
ment donne par eux (2) . Par d'autres lettres, egaie-
ment datees du 2 5 octobre (5) , 1'Empereur avai l con-

n tcit dezetvc landen to w i l l e n secourerene ende C hebbene in goede

- recamman d acic. » i hfen r orial d 'I'p r es . )

11y a, aux Archives de Simancas, Estado, Hasse 5 1 0, une l etlrc d o

1 'Empercur a In princesse doi~a Juana, cer i te to xncmc j our, 25 octobr e ,

avec un post -sc rip l tirn do Philippe 11 , oh 11 s'exprime ains i

S en ora h e r mana , pot to quo ha escrit o c active el Emperador,

vera Vues t ra Al tez a el t ermin o on qu e csta to do aq u i, qu e Su Mages-

tad m e r cnu nc iu hoy ; y son tan trabajosas (?) quo to uno y to otro me
tic ne co n h n rto cu id ad o , mayormentc subiendo como es t a to de a lla

y [a dific ul ta d grandc quo hay on to del d9iicro : p ero ya Su Il I agestad

ha querido ponerme on esto, y han d 'esta r sobro mi coc a s do tan

gran peso y importancia, donde va m i honor y reputation, etc . A

( 1 ) Sommaire description, etc . - The life and 62nes of sir Thomas
Greslimn, 1 . c.

( 2) Cos lettres sont d e n s l es Analectes 6elgi q ites, pp . 302 et su iv .

(3 ) Eiles c unt clan s le 1VIS . 45208 do la B ibliotheque roya l c .

L'ind ult do 7.con X etait do 1'a nncc 4515 . T I acwrdai t h Charles-

Quint, tau t qu'i i 'v ivra i t ct qu' il demcurerai t en !' un i on do Pe gli se
ro m a ine , obe di e nce et devo t i o n du s iege pontifical, to dr oit d o nomi-

nation u toutcs lign ites abbatiales ; et, q uart aux autres lignites eccle-
s iastignes, sec uli eres et regut ie r es, it por t a it qu'c il es no p our rai ei it

titre donnecs qu'h des personnes naturelles des pays do I'archidue, et

({u i !ui fussent agreables.
7
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stitue Philippe son vicaire et lieutenant pour I'exercice
des droits de nomination aux dignites ecc]esiastiyties,
dart it etait en possession en vertu d'un indult tie
Leon X ; mais de ces secondes lettres, it n'en fut pas
donne communication aux elats .

3usqu'a ce moment, le nouveau souverain n'avait pas
encore aciresse la parole a 1'assembiee . Apres que les
patentes cue cession eurent ete lues, Philippe, qui etait
retourne it sa place , (lit aux Mats , sans se lever de son
siege (1) : Messieurs, combien que j'entends raisonna-
a blement le langage franQais, si tie 1'ay-3e encoires si
v, prompt, qua pour vous povoir parley en icelluy . Vous
H entendrez ce que l'evesque c]'A,rras vows dira de ma
a part (2).

Granvelle, a ces mots, s'avanQa . Soit clue, cans le
public, on accusat le roi d'avoir inElue sur la determi-
nation de son pere, soil que Philippe voulut alley au-
devant de cette .accusation, Granvelle employs la moitie
de son cliscuurs a convaincre les etats que le comman-
dement expres at yellers de 1'Ts'mpereur avail pu soul
determiner son Ells it accepter la renonciation qui ve-
nait d'etre faits en sa faveur . Il remercia r en termes

(4) C 'est cc qa c sl i t pos iLiv e ment le Memorial d 'Ypres : .. Dit g h c -
dace z9ndc, den coninck van Inahrlandt, g h ez c te u zinde, zeide,
in fra n sche tale, an alle de staten d a l , e t c .

On pen t en c o r e , d'apres cc fa it , juger s i C h a rles-Qui nt avait pane

deb o ut, comme le rapporte Po n tu s Ilcut c ru s.
(2) Nous aeons in copie do ces paroles a ux Archives du royaume,

do la mai n du p resi d en t Viglius, ct on l it en lets : « Cc que di t le
r o y de mo t a mat, en aussi c ler langaige com nic it est esc ripl . »
S e lon p resqu e loos les historiens, Ph i li ppe se serai l exc use de nc
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atfeclueux, !es etats, au now du roi, de la bonne vo-
lonte avec laquelle its I'avaient re4u ; it expriina Cespuir
que des sujets aussi ficleles, aussi loyaux, aussi affec-
tionnes qu'ils 1'etaient, correspondraient toujaurs a
1'amour de leur prince pour eux ; it les assura qu'il
n'epargnerait Tien, pas weme sa prapre personne, afin
de lour procurer be repos et la prosperite . Le conseiller
11aes avait supplie le roi de ne pas s'eloiguer des Pays-
Bas, tent que durerait la guerre aver la France : Gran-
velle repondit que be rui resterait aver eux aussi long-
temps que ses affaires be lui permettraient, et qu'il
reviendrait toutes les fois que sa presence serait neces-
saire : promesse lout, mailieureusemeut pour lui et
pour la Belgique, Philippe ne se ressouvint pas dates
1a suite . Granvelle, continuant, Eleelara quo be roi,
selon les intentions de son pere, apporterait un soin
vigilant a cc qui touchait to service de Dieu, be soutien
do la foi catholique, Cobeissaijce due a la sainte Egli5e ;
qu'il veillerait a ce que In justice Mt administree sans
distinction de personnes ; qu'il observerait et ferait
observer les eoutumes, libertes ec privileges du pays .
Y~ agnonGa enfin que ce monarque etait prey a renou-
veler, comme souverain, be sermeut qu'il avait pr@te,
comme lieritier presomptif, six annees auparavant, a
cllacune des provinces (1).

pouvoir parlor ni en francais, ni en JGa mund ! I,'crrcur do ces histo-

riens cst cl'aulant plus evideute, que, clans lcs assennbtces des ctats
$eneraux des days-leas, la langue bourguigrtoune ou franiaise elect

la sculc usitue .

(1) Cc discours est duds les dnatcclas Lelydqttes, pp . 97-99.



400 )
L'eveque d'Arras etant retourne a sa place, la refine

Marie demanda a I'Empereur la permission de dire
quelgues mots aux etats .

Celle princesse avait e!e appelee par son frere,
en 453 1 , sans qu'e]1e le desist (1), a gouverner les

dix-sept provinces : elle n'avait alors que vingt-cinq
ans (2), et, parmi les consejllers meme de I'Empereur,
it ne manquait pas de personnes qui 1a trouvaient bien
jeune pour une charge aussi difficile (3) . Elle niontra ,

(4) Le 33 decemhre 1'30, 1'arch iduc Ferdinand ecrivit a sa scour

quo 1'Empercur remit d'apprendre la mart do 1'archiduchessc 11fur-

gucrite, ct quo prubablcment ellr, strait appelce is reniplacer ]cur

tante : cue lui reprindit, le 26 du rnemc mois, qu'ellc trouvait beau-

coup do pour et do coutrc, on cc qui concernait le gauverncment des

Pays-Bas, si 1'Lmpereur Jul proposait de s'en charger . Cliarlcs-Quint

lui fit on effet ccltc proposition par une letEre du 3 janvier Ib31,

quo j'ai inserce dares ]es dnalccles Lelgiques , p. 384 . La refine alors

ecrivit is Ferdinand (24, janvicr) quo, si tile acceptait,, c'etait uni-

qucment pour obcir a 1'Empereur et u lui. Lc U mai suivant, ellc lui

maiida qu'cllc avait definitivemenE acccptc, quo 1'I:mpcrcvr « lui avni t

mis la corde au cold » qu'cllc trouvait Its affaires fort cmbrouil-

lecs, etc.
L'annco precedents, la reine, ctant is Augsbourg avec Ferdinand,

1'avnit prie, all cas clue it gouverncment des Pays-Bas devint vacant,

et quo L'Empcrcur jctut ]es ycux sur cllc, do 1'en detourncr . (Corres-

pondance do A(arie ct de Ferdinand, analysec par It emote de \Vy-
nants, directeur general des Archives des Pays-Bas avant 4791, )

(2) Elle etait nce lc 43 septemLre 4 505 .

(5) L'aacicn confesseur do CEiarles-Quint, !c cardinal Loaysa, lue

ecrivait do home le 21 janvier 1 $0 1 : u Con csta posts, tin venido

aqui nueva clue Vuestra Magestad quiere dear a la scrcnisima

rc}'na do Ungria par goLcrnaclora do Flan dcs . . . . . Acuerdesc Vucstra

Magestad quc, aiinque cs ralcrosa y casts, es muy'moza, y quo-
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en pen de temps, qua, goal qua fut le poids du gou-
vernement qui venait de lui titre confie, it n'etait pas

au-dessus de ses forces . Plus d'un ora ge vint troubler

sa regence : en 1536 , Francois I" en personne assaillit

les Pays-Bas avec des forces cons iderables ; en 1559,

les Gantois se revolterent, entrainant a leer suite la

plupart des villas de In Flandre ; en 4542 , les Pays-Bas

eurent a faire face a deux ennemis a la fois : aux Fran-

gais, qui envahirent le Luxembourg, et aux Gueldrois,

qui penetr 6rent daps le Brabant, sous la conduite du

fameux Martin Van Rossem ; en 4552, it leur fallut de

nouveau soutenir la guerre contra la France. Dans ces

circonstances critiques, la reinel 'Iarie deploya one acti-

vit6 , one energie, one prevoyance sans e bale. Charles-

Quint, qui 1'appr 6ciait, lui avait donne toute sa con-

fiance ; it aimait a la consulter sur les entreprises qu'il
meditait, sur la direction a Bonner a sa politique : it

ii'avait Presque pas de secrets pour elle . Telle etait I'es-

time qu'il faisait de son caractere et de ses talents qua,
etant retenu par la goutte a Bruxelles, lors de 1'ouvEr-

ture de la dike de Worms en 4 545 (1), it voulut y

envoyer sa soeur, pour presider a sa place (2) . A d iffe-

reiites reprises, Bans le cours de ces vin ;t-cinq annees,

la refine avait temoi gne le desir d'etre d 6chargee de

dando sola y ] fibre, pass peligro de infamia, . .. . Y, (Briefe an Kaiser

Karl V, etc., p . 408 .).

( i ) Voy. P. 45 .

(2 ) Cc fut l e roi des R omains qui l'en deto urnu par one lettre du

U f6vrier 1545, eitce clans des notes du comic cue «'ynants.
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son gouvernement, pour se consacrer a Dieu ; tou-
jours PEmpereur avail elude sa demande, quoique,
des 1540, it eut pris 1'eng a gement d'y avoir egard .
Quelques semaines avant son abdication, it l'avait
encore soUici0e de conserver la regence sous le roi son
fill, ne Mt -ce quo pour tres-pou de temps ; mais cette
fois it l'avait trouvee ineUranlable (1) .

C'etait sa retraite que la reins voulait ells-meme
annnncer aux slats . Elie le fit en des termes pleins de
simplicite et de modestie, se taisant sur les services
yu 'elle avail rendus an pays , ne parlant que de son
insu ffisance, declarant que, si son savoir cut repondu
a la volonte, A la fidelile, a 1'amour eta I'affection
qu'elle avail a P port 6s clans I'exercice de sa charge,
aucun pr ince n'eut ete mi eux semi que I'Empereur,
au Cun pays u'eut ete mieux gouverne que le s dix-sept
provinces . « Je supplie, en la plus parfaits humilite
n que je puffs, - ainsi s'exprima,t-ells en terminant ,

-- je supplie a Votre b'lajeste, a vous, manseiuneur,
et a vous autres, messieurs, p rendre les services
faits en cells qualite de bonne part et pour a grea-

D tiles, puisyne j'y ai exhibe tout ce guff a ete en la
personae ; e t , s'il y a eu aucune faute, me la par-

r donner et P a ttribuer a won iucapacite, laquelle
v m'eut fait sans route faire beaucoup d'erreurs ' , sans
n 1'assistance que vos predecesseurs et vows au tres

( 1 ) Voy. sa lettre 3 1 ' I; mp e r e ur , dais l es Papiers d'Efat du cardinal
de Crum+elle, t. I V, pp . 469-480 .
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D m'avez donnee : de quoi je ne puis ni Pe Bois hisser
A de m'en louer grandement vers ! .ears I1Tajestes,
A comMe je iais, et vows en remercier tres-affectueuse-

meet ; vous assurant que, outre le devoii• qu'en ce
faisant, avez fait envers volre si bon prince et votre
propre bien, ce que y avez voulu ajouter de faire, e n

» ma contemplation, I'a ete a personae qui vows a ete
et est autant affectionnee et clesirant votre propre

D biers que personae du monde saurait titre, et qui,
p selon et conforme a mon deyoir, ai desire satisfaire
is a tin chacun, et me departir de vows avec conten-

tement, et que, . ou que je sois, ne me trouverez
moins encline que du passe, taut en gene~-al que
en particuiier, a employer mon pussiUiw a ~rru-

n mouvoir votre bien, et vows faire tout convenable
p I 0 1SI1' (1) . D

Ces paroles atfectueuses renouvelerent les emotions
de .I'assembiee . Charles-Quint, se tournant viers sa
soeur, la remercia aver tendresse des longs et fi(feles
services qu'elle lui avail rendus (2) . Le conseiller tVlaes ,

( 1 ) Le discours do In reinc &1arie, cerit !put enter d o sa main on
minute, est aux Archives du royagme, lour j'avous don 1 i 6 textuelle-

mentinns les dnalectes Uelryiqucs, pp. 99- 1 02.
(l) U Dit al ghedacn zindc, do coninghinnc dede huer vcrfnocL,

van Pointe to Pointe, dies zy ghedaen hadde ghedurende liner rege-

ment, bcdanekendc do staters van alle dese landau in 't generalc van
Iluerliedcr obediencie ende dienste die zy ghedaen harden fluor

lllajestcit, in do name van den RcyFere, gheduerende zyn abscgcie,

hopende huer debvoir altyts wel ende ghetrauwclic ghedaen t'heb-
Lene ; nietniin, indicn eeneghe faulte van }iuerc llfajcsteit weghe
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se rendant une seconde fois 1'interprete des elats gen6-
raux, assura la refine de la reconnaissance que le pays
conserverait de son administration (9) .

Quelques mots de l'eveque Arras, pour annoncer
aux etats, au nom du roi, que la prestation reciproque
des serments aurait lieu le lendemain (2 ) , lerminerenl
cette imposante ceremonie, qui resta sans imitation
Bans 1'avenir, comme elle etait sans exemple Bans le
passe .

Charles-Quint se leva, et, suivi du meme cortege
qui 1'avait accompaane a son entree, it se dirigea vets
]a chambre du Conseil privet ta, it attendit que les etats
et ]e peuple eussent quitle le palais . Alors it reprit le

40
chemin de sa petite maison (3) .

gheco men ware, hopende dat neon , was supplierende an de Majestc i t
va n den Keyscre ende ale andere ' t zelve huc r to willen vc rgh evenc.

'Twelke by d e n Keysere ghedae n was, bedarzekende do coni ngl iinne
van al le de langhe endc co nti n uelc diensten d i e zy zou wel ende
g Letrauwe lick gL ed ue n tiadd e g h educrend e zyn absencie. a ( Me m o r i al

d'Ypres . )

(1) Pont u s H eu terus, p . 541 . - Van A l c t er en, 11 4sro4re des Pays-
Bas, fol . ili a .

D ans I n relation aommairc don t j 'a i pAr1e, p . 89, h In note, apres

le di scours de la re fin e Marie, on lit : « Su r laquelle prop os iti o n Feis t

bri cfve r esponce le susd ic t p e n s ionn a irc d'Anvcrs, doc t cur Masius,
remerc iant , d o p ar l a g encralite des es t a t z, l a dic t e royne do l a

Pain e ct bon debvoir pa r e1 1c fa ict au gouvcrnemcn t desdicts p a ys .»

(2) Le Memorial d 'Yp res fait su i vr e 1 'a n alyse du d isc ours do l a

r efi n e Marie, de ces mo t s : u Nola da t , in sced en, d e n b isc o p tan

Atrecli t , in d o n a m e van d en coninck, continuerde d 'a nd c rc acten
tot 's anderdacgs. A

(5) Snmm aiTC clCscriptio n , rte,
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La foule qui remplissait la waste sane s'ecoula len-

tement, impressionnee par 1'e(ran gete autant qua par
la grandeur du spectacle auquel elle venait d'assister . .
Des pensees d iverses ag+ta ient ces pre3ats, ces nobles,
ces deputes du tiers etat, qui +eta ient accourus a la voix
de leur Vieux monargae, - v i eux par la duree de son
rune, par ses travaux at ses infirmites, plus qua par
son ag a ,- pour recevoir une dern iere fois ses adieux
mail toils etaient preoccupes d u sort de fa patrie ; at,
mal

'-
re les flatteries qua l'orateur des etats await prodi-

guees an nouveau souvera in, it y an awa it plus clan,
parmi cede slice de la nation, qui no pouvait se de-
Fendre de tristes presentiments sur 1'avenir .

VI .

Charles-Quiet, n'ayant pu, comine it le souhaitait,
partir pour I'Espagne, ni an 1555, ni en 15511, se
flallait du moins qua 1'hiver de 1 5 5 no le retrouve-
rail plus aux Pays-Bas . II await fait equiper, Bans les
ports de Mande, tine flotte yui clevait titre prete
appareiller an plus lard Bans le mois de novembre (1) ;
des le 74 oclobre, it await prevenu le secretaire d' +'ta t

(1) Voy . to t . II de cc recueil, p . 69 .

Dana' une lettre du 22 novembre au general des hicronymitcs, lc
secretairc (11 ",tat Vazquez lei disait : u Ayer vino correo de Su Nages-

tad de 25 do octubrc, } , me cscribc quo do su parte escriba :i fray

Juan de Ortega quo procure do desembarazarse, y quo vaya luego a

n Laredo, dondc piensn desembarm:5c en todo esfe rocs de noviem-
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Vazquez de son prochain debarquement a Laredo,
Bilbao, otj Santander, en l'invitant a prendre les me-
sures necessaires pour qu'il y trouvat les provisions de
bouche, les betes de Somme et les autres objets dint
it aurait besoin (1) ; .plusieurs semaines auparavant, les
refines, ses soeurs, avaient donne l'ordre aux officiers
de leurs maisons de se preparer a les suivre Bans un
delai tres-court (2) .

bre 6 a principio do diciembre . o ( Archives de Simancas, Estado ,
Hasse 1 09 .)

Ilya, aux Archives d'Ypres, unc Icttre quo la refine Marie 4crivit,
]c 49 octobre, aux avoue et eclievins, afln qu'ils voulussent mettre 6

la disposi t ion du seigneur do Beveren (Maximilien do Bourgogne),

amirnl de la mer, les pieces d'art .illcrie et boulets dont it lour ferait ]a

demande pour 1'arcnemeut des navires destinEs it transporter 1'Empe-

rcur on E spagnc .
Enfin, clans Ics acquits do la rccette generale des finances do 1555,

Hoag awns trouvc 1'ordonnancc suivante, qui prouve quo Ics prepa-
ratifs do depart do 1'Empcrcur avuient commence des lc mois do juin ,

cette ordannunce emanc du Conseil des finances, et est dntec du

Z7 novemhre ;
« Receveur general des finances, Robert do Bouloingne, paiez of

aclivrez it Me NicolasRlicault, conscillierdu privc conscil du roy, nustrc

sire, la Somme do i iii e xi livres, du pris do xi giros, que lay awns
ordonnc, pour cent , trenEc-se p t fours qu'il a vacqu i 6, a deux foil, an
pays deLeclande, pour 1'esquippaige des navieres ap prestces pour le
voiaige de I'Empcrcur vers Espaione ; assavoir : depuis le xxvi^ do
juin g dernicr passe on cost an X Vc LV jusques lc cnv do juil(et ensny-

vant, et apres depuis le xxi me dudict nj ois de juiJlCt jusques le xxun le
do ce mois do novembre, etc.

(4) Voy, lc t. II do cc recueil, p. (ip.

(2) WAleran Ilangouart, quo nnus aeons dej3 cite p . tip, note 2,

ecr ivait, In 2h septembre 4ti5 5 , an president dr. Ea chamUrc des

_A
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Queile fut la cause qui s'opposa au depart de . l'Em-
pereur ? Les historians ne Woos I'apprennent pas . Dans
une lettre qua Charles ecrivit a son frere, le 48 mars
9556 , it lui disa it qu' i l avait a di ffere son partement ,

taut pour le temps que ses indispositions, jusques
a ce qua la saison Iui donnat op portuiiite de meilleur
passa i ge (1) . D Nous savons, par une autre letlre ,

dune date anterieure, ecrite aussi au roi des Romains,
qua, quelques jours apres son abdication, 1'Empereur
avail eu une atteinte de goutte (`?) ; et ce fait, noun en
trouvons la confirmation dans le post-scriptum dune
depeche adressee, le 4 4 novembre, a la princesse Bona
Juana : a S. 1V1 ., y dit Philipp e 11a sa sae u r, S. . M ., n e

pouvant signer, a cau se de la goutte qu 'elle a a la
main droite, m'a ordonne de signer pour elle ( 5 ) . »

comptes do Lille : « Cejonrd'huy, is roync do France a fait declarer,

par son inaistre d'hostcl, a tons ses olCiciers, qu'ils se fil isissent

pres tz pour, !c mois prochain, la sieuvir en Espaignc, avecq sa

sour In royne do Ilong rie et Sn 1Vfajeste. Le semblable s'est diet eii
1'hostel de 1'Empereur . . . .. »

Uu autre personnage, Jean Vander I3eke, mandait au mama prc-

sident, le 28 scptcmbrc : u Les nouvelles du partemcnt do 1'Empereur

et des deux roynes vers licspaignc continuant encore, et de fait

in resolution est toile, et doibvent parlir goer tout le m ois d'acto-

Lre. Dlonsr do Bevres partist bier very Mande, pour faire les
apprest.es . . .. . » (Archives du depnrtement du Noel : Lettres missives,

Hasse °53 bis . )

(4 ) ,Lanz, Correspo nrXenw des Kaisers Karl Y, t . III, p . 696 .

(2) Ibzcl., p . 693. Ccttc lettre est du 5 novembre .

(3) u Por tenor Su lliagestad In gota en to mano dcrecli a, qua no

pucde firmar, me ha mandndo qua yo firms esto despnc6o . •, (Archives

do Simancas, Estado, Hasse 540,)
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Mais le mal n'etait pas tellement grave qu'il empecUt
Charles-Quint de se mettre en route : car it niandait
a sa fille, daps la meme depecbe, que, scion cc qu'il
lui arait annonce deja, si le temps n'y mettait pas
obstacle, it s'embarquerait avant la fin du mois, 1'equi-
pement de la flotte etant tres-avance (1) .

La veritable cause qui retards to depart de I'Empe-
reur fut la meme qui, fete precedent, avail retenu
Philippe 11 en Angleterre : le mangos d'argent. Il no
voulait point partir sans avoir licencie sa inaison, et it
na pouvait la licencier sans la payer : or so Bette envers
ses serviteurs domestiques s'elevait a 200,000 ecus, et
son tresor elait vide ~2) . En vain lui et son fils ecri-

+!

( 1 ) u . . . . . Y, Como he escrito, si el ticmpo no lo imp ide, pienso

embarcarmc on estc mss, quo ya estai adclante la espedicion do In

a rma d a . »
( 2 ) D ans un c l ett re quo Ph i l i ppe II cer i vit a In princesse Boil s

Ju a na to " fevrie r 43N, a pres l u i avoi r exprim c so n e ton n cr ne nt de

cc quo In fl o tt e do U . Al v aro do K az an tardait te n t a a rr iver, it lu i

disa i t : u S i ; qu a ndo es ta Il egarc , per vent u re n o fuesse partido c l

d ic ho D . Alvaro, rnandarc i s quo se do t oda la priesa posible, s i n

esperar ninguna C o sa, porque In neces idad es g rande , y pie so

envie In mayor cuantidad quo ser pueda, porque l os 150,000 du-

» cnd os on reales quo es tabmi juntos, y l os otros cincuenta quo seii a -

n lA d ACfICri tC ban d o ve n ir p a r s m i de couta d o , u po r cam bi o , segue

os escr i b i , es mu y poco p a re l ip mucho quo Sc d ebe a in cas e do Su

Magestad, quo h as ty on fin d e l ado p asa do monta 200,000 esc ud os ,

p quo es forzoso p a a a rlo s, porquc Su 11Iages tad ha determinado d o

N li cenc iar t o d os s u s cri ados , y In min cs t fi p or pa gar do cas i o t ro

„ tanto , y u In infa ntc ri a y caba l leria es p aiiola so d eb e r an mss de

9 se i s png as .. .,. n (Ar ch i ve s do Simancas, Esta do , Ha sse SM)
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vaient-ils, Bans les terines les plus pressanls, a la prin-
cesse doiia Juana, afin gdelle vint a leur secours : en
Espagne aussi, les ressources etaient a bout, les moyens
de finance cFaient epuises, et la nation espagnole com-
rneD~ait a se t'atiguer de tans de charges dont elle por-
tait le principal fardeau . Charles-Quint avait espere
que la flotte de don Alvaro de Bazan, qui devait lui
apporter 1'argent dont it avail besoin, arriverait aux
Pays-Bas clans le courant de novembre ; elle n'y arriva
qu'au printemps de 1556 .

Six semaines avant qu'il abdiquat, Charles-Quint
avait fait convoquer a Bruxelles des deputes de Is plu-
part des provinces des Pays-Pas (1), et la refine Marie
avail demande a chaque deputation en particulier de
nouveaux subsides pour le soutien de is guerre . Cette
denaande, faits Mans tin temps ou les ministres les plus
devoues etaient les premiers a reconnaitre que le pays
succombait sous le poids des imp6ts (2), fut accueillie
avec tine repugnance aisee a concevoir : aussi plusieurs
des provinces, et 1 a Flandre notamcnent, n'y avaient
pas encore reponc3u le `?5 octobre. Quoique, depuis cc
jour-1a , it n'exer~at plus aucun pouvoir, Charles-Quint
consenkit, clans I'interet de son fils, a intervenir per-
soiinellement aupres des quatre membres de Fiandre
it lour ecrivit, les t requerant tres-affectueusement d e

se vouloir esvertuer pour accorder plainement e t

{ i } Voy. P . 00 , note I .
( 2 ) Voy . p . 64 , note s .
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A prompternent la dernande qu'il leur avail faicte,

A POUR ESTRE ICELLE LA DE RNIERE (1) . A Get acnel de

1'Empereur a l'a£feation et au zefe des Flamands, ses

compatriotes, produisit son effet : les quatre membres

accorderent la Somme totale (180,000 florins) reclamee

d'eux. Leur exemple fut suivi par les etats de Brabant,

d'Artois, de Hainaut, de Hollande et de Mande . 11 est

digne de remarque quo ces accords furent faits a t'Gm-

pereur lui-meme,quoiquece fit le roi Philippe, comme

souverain, qui les acceptat (2) .

Le temps qui s'6coula entre la ceremonie du 25' oc-
tobre et la transmission a Philippe It des couronnes de
Castille, d'Aragon et de Sicile, autoriserait a croire
que Charles V cut le projet d'attendre, pour effectuer
Celle-ci, qu'il fit arrive on Espagne, mais que la pro-
longation forcee de son sejour aux Pays-Bas le deter-
mina a prendre un autre parti (3) . Quoi qu'iI en snit ,

(1) Cotte lettre est du a novembrc . M . Dicgerick 1'n donnec Bans
une curicuse brochure intitulce : Quelqaces lcttres el uutres documents

inddits conceriaant d'cmpereur Charles-Quint, Bruges, 483, in-80,

do 42 pages. Elie a ate publioe aussi par M . Kervyn de Volkacrsbeko
dans le D7easagcr des sciences )aistori7ues cue Belgique, ann6e 4$53,
p. 474 .

(2) Archives du royaumc, papiers dttat : registre intitulc Acres

tl'accord d'aides, XVI"ie siccde.

(3) L'cYtrait snivant dune lettrc quo le contador Antonio do
Eguino ecrivait de Bruxelles, le 49 novembrc 1555, an secr0aire

Vazquez, prouve du moms que, pendant plusicurs semaines, it y cut
do i'iucertitudc a cet egard : u Ticnnse por cicrlo quo aqui se hara la

renunciaeiov desos reiuos, y quo ]as escrituras dello estau hechas,

Para Sc otorgar. . . .. » (Archives de Simancas, EstacloY Hasse 540 .)
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cette transmission donna lieu a trois renoncia[ ions
successives, qui se firent le 1 6 janvier 4 556, en la
petite maison de 1'Empe reur, au Pare ( 1 ) .

La premiere renonciation comprena it les royattmes
ale Cast i lle, Leon, Grenade et Navarre, les Indes, ilex et
Terre ferme de la mer Uceane decouvertes et a decou-
vcir, les grandes maib r ises des ordres de Sa int-Jacques,
( l'A lcantara et de Calatrava . Elie cut lieu en presence
des rei nes douairieres de France et de Hongrie, du
Inc Emmanuel -Phil ibert de Savoie et El'un grand
Hombre d'autres personnes (2 ) . Apres la lecture de I ' i ns-
trumeutpasse clevant le secretaire Francisco de Erasso,
comme notaire pub lic de la cour de I'Em pereur et de
bus ses royaumes, Philippe se jeta aux genoux de soii
Pere, le remercia de la Grande faveirr qu'il lui fa isait,
et declara 1'accepter. Sandoval (7)) et M . Mignet, (!a) font
counaitre les noms des temoins, specialemeut ap peles
par l'Empereur, qui apposerent leurs signatures a cet
acte .

La seconde renoncia Lion s'a npliq uart aux royaumes
Aragon, de Valence, de Sardai-ne, de Mayorque, a
la pri ncipaute de Catalog ne f au. Comte de Barcelone ,

(1) Les instruments de ces trois renonciations sont aux Archives
de Simancas . Le premier est cons en langue cas6illane ; !es dcus

Autres sont en latirl .
(2) . , . ., . Y otras muchas personas quo vicron y oycron decir a

8" hlagcstad Como to otorgaba . »
( 5) Ilastoria de Carlos Y, t. I I r p . 603.

(4) Charles-Quint, etc., p . 406.
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de Roussillon, de Cerdagne, et aux ilea adjacentes . Les
temoins nommes Bans i'acte sons le due de Savoie, An-
toine Perrenot, evegae d'Arras, don Martin d'Aragon,
Comte de Ribagorza, Juan de Luna, clikelain de Milan,
-et Agustin Gallart, faisant fonction de chancelier (1) .

La troisieme et derniere renonciation etait relative
an royaume de Sicile. Nous voyons encore figurer,
parmi ]es temoins, le dtic de Savoie et 1'eveque d'Arras :
lea autres sons deux Freres de la maison de Vintimille
(de Vigentimiliis), Simon et Charles, et Juan Bautista
Seminars, charge de la chancellerie (2) . '

Dana aucun de ces actes, pas plus que Bans lea leares
patentes de cession des Pays-Bas, it nest fait mention,
le moms du monde, d'une recite que ( :harles-Quint
se serait reservee, do 400,000 ecus selon Robertson et
Le Petit (3), de 200,000 ducats selon Reiss et Van 117e-
teren (!k) .

Le memo jour ; 1'Empereiir ecrivit aux villes princi-

pales, aux brands, aux eveques, aux chefs des ordres

religieux et aux tmiversites de Castillo, pour lest

dormer part de la renonciation qu'il venait de faire .

Voici ce qu'it disait it 1'universite de Valladolid :

(1) A rc h i ves d e Simanc a s , In giru ccio n es , poderes y reraun cia s ,

Hasse 51 .
(2) Aid., Srcretar itts provinciales, Sicilia, lia sse 4 728 .
("o) Ilisloire de Claai•les-Quint, pa r Robe rtson, trad u cti o n d e S uar d ,

P a r is , 1842, t. If, p . 4- 3 9 ; Le Pet i t , Grande claroniqece de lla llande,
in-fol ., t . 1, lit . r•ill, p. 240 .

(4) Ilialui>r, clc I'h'mpirc, p ar I iciss, Paris, 1 70 1 , hi-N, t. Il , p . 571 ;
Ilistuirc dcs 1?uJs-Bas, par Van Me t cr cn, liv. 1, fut . 'SU a .
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LE Roi .

Par, les lettres que je vous aifait ec r ire, depuis

que je partis de ces royaumes, vacs avez a ppris le suc-
ces qu'ont eu mes affaires . Vous avez su comment,
mu par 1'interet de la religion, j'entrepris la guerre

d'Allemagne, daps le but de reduire les Protestants et
d e . les faire rentrer au g i ron de 1Tglise, ainsi que j'y
etais tenu ; comment je m'effor~ai de mettre la tran-
quillite et la paix Bans la clireLtente ; comment j'in=
s istai sur . la convocation du conc ile, et sur la neces-
site d'y reformer le rlerge, afro de mieux ramener ceux

qu i se sort .elo ignes de la foi . Les choses, par la 4'a

veur divine, etaient en de bons termes, lorsque le roi

de, France commenca dernierement les liostilites par

mer et par terre conti'@ moi, sans aUCilA juste motif ;

s'aidant des Allemands , qui, an mepr is de tours ser-
ments de fidelite, s'alli brent avec lui ; ap pelant 1'armee
navaie du '1'urc, au grand dom in age de la chretiente,

et specialemenc de nos Mats et sei gneuries, menaces
d'invas ion par elle .Je fus ainsi force de lever les armees

qu'on a vu, et it en est resu[te pour mo i d'excessives

fat igues, cant a cause des cam p agnes que j'ai faites,

quo pour les affaires iucessantes et graves quo j'ai eu'd

trailer . De 1a sont n ees la plupart des infirmites et des

maladies dont je sou ffpe depuis quelques annees, et

un slat d'incapacite physique tel que non-seulement

je n'ai pu et tic Pa is m'occuper desdite s affaires person-

nellemen t et avec la promptitude requise, mais encore

, a
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quej'ai ete un obstacle a cc qu'elles Cussent covduiles
comme elles auraient do t'eti ° e : cc qui a excite et excite
ales scrupules Bans mon espri t .

A J'aurais beaucoup desire y mettre ordre plus t . ot
mais plusieurs motif's serieux ne permettaient pas que je
le fsse en l'absence du s Prenissime ro i cl'Au ,leterre, de
Naples, et prince d'Espagne, mon fires-cher et tr6s-aime
fits, car j'avais a traitor avec lu i des chores importantes .
A cot effet, je le fis venir, d'abord pour qu'il effectual
son : maria ge avec la sereniss ime refine d'An g ieterre ; et
ensu i te je1'appelai ici . Apres qu'il y fut arrive, je me
r6solus, selon la determination quo j'en avail prise
anter ieurement ; A lui cider et transporter, corn me je
Vai fait, les royaumes ; seigneuries et Mats de la cou-
i~ onne de C 'astilfe et de T .eon, aver lours d6penclances,
selon quail est contenu plus amplement dens i'ac te quo
noun aeons fait dresser en date de cc jour. La grande
prudence quit arranntree jnsqu'ici dens tout cc qu'iI
a traite, soft en rnon nom, soi t pour lni-memo, n ous
donne !a confiance qu 'il gouvernera , administrera,
clefendra et tiendra en pa ix et justice lesd i ts royaumes,
seignetiries et ttats . Noun ecr•ivons a tonics les cues
et villes de cos royaumes qn'elles le pmclament roi,
avec les solenuiies requires et accoutum 6es ; de la memo

ma '6 iere quo si lieu avait dispose de moi ; qu'elles lui
abeissent ; le servent et le respectent, d' ici en avant,
accomplissant ses comma n clements, ecrits e t verUaux,
comme coax de leur vrai se i gneur et roi naturel, de
mime qu'ils opt accompl i et devaienl accomplir les
miens propres : De tout quoi it pour a ' paru convenable
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de Maus dormer avis, pour que vous sachiez noire '
resolution, . e t In . mesure que nous aeons prise (1) . w

Les conferences ouvertes pour la paix a Mareq, au .
mois . de . mai ; 1 555, avaient avorte par lestretentions
igconciliables des deux parties . La France ne ' aou ffi-ait

pas . mains, pourtant ,: , de la . prolo iagation - de la guerre ji
que les pays de 1'Empe reuh (2), Aussi, a : 1'occasi ow
d'arrangements a prend re pour la raise en liberte des
prisonniers fails depart et d' ,autre; Henri II s'empressa-
t-il de consentir, au mois 'de decem bre suivant, que les
negociations fussent reprises ' en vue de la paix ; Ces
negociations eurent lieu en I'abbaye de Vaucelles, pr6s -
de Cambrai ; clles ne resterent _pas . tout a fait infruc- •
tueuses . : - une treve de. ciuqans, qui . nnaintenait ' lestacu ,
quo, fut signee le 5 - fevrier 1556 (3) . Charles-Quin t -i n=
tervint . au . traitecamme chef de 1'Trnpire.

H enri , Il envoys a 43'ruxclles, pour recevoir les ser= --

ments de l'Empereur 'eC du . roi, . nne solenneile anibas-
sade, a . la. . tete : de . laquelle etait Gaspard de Coligny,
seigneur , de . Cha t illon. , amiral de France et Gouverneur
de Picardie, qui avail etc, en son nom ; le principal negu-
ciateur du traite . . Coligny : arriva a Bruxelles 1e125 mars.

(1) Voy. le texte daus I'Appen dice G .

(2) , Voy. lc tableauti: ua ppu exagere -pettt-elre ; flue. Simon Renard

fait de la situation de la France, dons uuc lettre ecritc 5 Philippe 11•t-

de Saint-Die, lc 8 m ui 1556 . (1.'ap iers d'Elat dzc cardiiaa l de Cra ►a-
vetle, t . IV, p. 656 . )

Renard fut nomme uir►bussadcur en France nussitut upres la ratili-

cation de la trevc de Vaucclles.

( 3) Dumont, Corps diplaiectliq+te, t . LV, part. in, p . 82 .
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11 fut reou par le roi le 2G ; et le 29 par I`Empereur .
Sebastien de 1'Aubespine, eveque de Limoges, qui 1'ac-
compagnaitt a laisse une relation curieuse (4) do cc
Yoyage, mais surtout de 1'audience quo Charles-Quint
donna a 1'envoye du roi de France : nous croyons pou-
voir nous abstenir d'en reprodnire les details apres
M1I: Pichot (2) et Mignet (5) .

Jusque-1a Charles-Quint n'avait pas abdique la sou-
verainete du Comte de Bourgogne ; un motif particulier
1'en avail empeche . Depuis 1511, on vertu de traites
conclus avec les rois de France par 1'intervention et
sous la garantie des cantons suisses, la neutralite exis-
tait entre Celle province et cellos qui, avant aussi fait
partie des domaines de la maison de Bourgogne,
avaient ete annexees par Louis XI a la monarchie fran-
Saise, c'est-a-dire le duche de Bourgogne, la vicomte
rl'Auxonne, le pays de Bassigny et lours dependances .
La ville de Besancon et son territoire etaient egalement
-compris dens cute neutralite . Le Bernier renouvelle-
anent du traite etait du 44 juillet 1555 ; it devait avoir
nine duree de cinq ens (4) .

Dens cot acte, Charles-Quint avait stipule pour lui ,

(1) Elie est B a n s R ib ier, L etlres et hiemoires d'Estad, t . II, pp. 635-
(637 .

(2) Charles-Quint, etc ., p p . 198-200.
(3) Charles-Quint, e t c ., pp . 112-118.

(4 ) J c stns re d eva blc d o ces ren sc ignc m e nts a Df: Babey, archiviste
du dc parlc `wen t du Doubs, h Besancon, h qui j'en ic m u ignc i c i t u u[c
,ua rec01111 ., isynnce .



( U . )
mais non pour ses ho irs et successeurs : it craignit, s'il
cedait le Comte de Bourgogne a son fits pendant la du-
ree de to guerre, qu'Henri II, tenant le traite pour non
avenu, ne commit des hosiilites contre les Bourgui-
gnons (1) .

La treve de Vaucelles vint le tires de cot embarras .
A to fin d'avr i l 1 5056 , it ordonna la convocation des
slats de Bourgogne, et it commit Claude de Vergy,
chevalier de la Toiso n d'or, gouverneur du Comte,
Pierre des Barres, seigneur du Parrot, president du
parlement de Dole, yet son sommelier de corps Jean
de Poupet, seigneur de la Chaulx, pour renoncer, en
son Dom, dans le se in de Celle assembles, it la souve-
rainete du pays. Philippe II, par d'autres leltres, donna
aux memes commissaires le pouvoir d'en prendre pos-
session de sa part .

Les slats s'assemblerent, le 1 0 join, a Dole, daps la
grande sells du college de Morteau . Le president des
Barnes exposa les raisons qui obligeaie n t ('Empereur
a transmettre le Comte de Bourgogne a son fits, co ►nme

( 1) (. Alan cousin, j 'e ntens quo In coos d e p arlem en t a fai c t a p-
p rchender Es ti e nn e Qu iclet, p ou r avo i r ten u intelligence on tra n ce
au pr ej udice do man se rvice, et mesme q u'il in s ti go i t l es F ra n co i s ,

Min q u'ilz so servissent dr. 1'occasian d ' o ccuper le could de Bour-

goigne, a 1 'occasimi q u r. In n cutrnlitc no soit t ra ictec, si n on on nu str e

nom , et non do n os l e6ridc r s et su ceesseurs : cE u'est la cause pou r l a-

qu el le j ' ay di ffcr e jus ques n n i nes do ce de r au nor mon fi [z l ed r t come
de B ourgo i gn e, lu Al av a nt jh tra ns fcrc lo os mes aut t res rova utn3es et

pays, etc . > ( L e tt.rc do Ch arles-Quint a M. de Verg}•, gouvcrneur do
Bo o rgogne, du 20 jan vier 4 BhG, Aux Arch ives d u r oylume .)
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al 1'avaEt fait a fegard de ses aufi- res pays, et "i1 declara
les e(ats decharges du serment de fidelite qu'ils avaient
prate a S . M . I . Phil ibert de Bye, eveque do Geneve,
se lava alors . Apr6s avoir fait t'eluge des deux monar-
ques, it d it qua, « de Coeur trey-ender et sincere devo-
n t ion et af fec l ion, ils recevaient et acceptaient ell

toute humilite In lYlajeste Royale pour leer yra i~, le-
D gi t ime et na turel souverain et droit urier seigneur,
A eamme Comte de Bourgogne, tel que Smite Majeste
)) Imperiale 1'ava it este par cy-devant .» Tons les mem-
bres des trois ordres firent, sur les nvangiles, serment
de Helite all nouveau prince . Les commissaires de
Ph ilippe TI jtirerent, a leer tour, qu'il maintiendrait
le Comte Bans tous ses droits, privileges et franchises .
Les etals nomm 6t•ent line deputation, cornposee de don
Fernando de Lannoy, coiai te de la Roche, frere Guil-
laume de Poli gny, abbe de Rosiares, et Etienne Fau-
che, conseiller all parlement, pour aller aux Pays-Bas
porter an souverain qui cessait de regner, et a ce l u i dont
le r. egne cornmen qai t , les homma ges de la province (1) .

VII .

L'argent attendu d'Espagne 6tant enfin arrive,
Charles-Quint fxa son depart a la fin du moil d e

(1 ) Ces d etai ls , ti res des regisires des e tq ts ci n 13nur go gnc , nfont
at e egulem ent en v oy, es par M. Babey.
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join (1 ) . Dans lei premiers jours de mai ; le conseiller
du Conseil prive Micault ; S' d'Iudevelde, fut enVoye en
Mande ; avec la mission de pourvoir a l'avitaillernent
des navires beiges qui ilevaient accompagner PLmpe=
reur (92) Deux commissaires espagnols, Francisco de
}3oiaavente de Puga et Juan Fernandez de Camelo ,
furent charges des mimes soins pour les navires de leer
nation (5) . Philippe II informx sa saettr, la frrincesse
Bona Juana, de is resolution qua !'Empereur avai t

( 1 ) Le 3 mai 1 356 , le due de Savoie ccrivit a Maximilian de Bour-
gogne, marquis de la Verc, gouverneui• de }follande et Mande et
ainiral de la H i er : « Mon cousin, j e voUs ay biett vottlu advertir do I n

resolution . de f'Empereur, monseigneur; de vouiair, contra In fi n
i1 du rnoiv do jiving prochain, cricheniiner son voynige d'Espai iii! d$

quelle fin Sa 14la j este ln► periale fait icy dormer l'ordre aux upprestes
et preparations pour cc rer j uisiss ; etc . r (Archives du royaume,

(2) C'esE cc qui risulte de pliesicurs Iettres do Dlicault et du eomp tc
de in rccettc gencrute des finances do 4 556.

An mois do ju illet, it faint renouvcler presque loos les vivres,
true 16s; chaleurs extraurdinaires do cette annee Avi rit g6 t 6s 74 el; commc

1'argent manquait toujours, hlicault dot emprutiter de I'A bbc et des
bourgeois de Middelbourg leg sommcs n6ecssai t es is cat effet. (Archives
du royaumc; papiers dt tnt. )

(5 ) On lit, daus des lettres de tnnn d cinc n t ex~ediks ioizs ' le A0ih
du roi, et ndressec+s a loos lieutenants ; gouvernem•3, ami raux, baillis I
prevuts, mayeurs, 6coutetes, rc cevcurs, etc . : n Comine i'Fmpcrcur,

monscigncur et pyre, a donne charge et commiss i on a Francisco de
p $nnavente de Pugs et Juan Fernandez de Cathelo, espaigno}z, de

ricouvrer et furuiri les vi v res necessaires pour 11 provision ; munl-
■ tion et a victuaillcrnent des navires destinez et equipez pour lc

procliain voyaige et pa rtement de Sa lllaj es t e Iitiperialc vers F.sNa i -
gne, etc, n (Archi ves du royanme, pnpiers d'F.tat.)
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prise (9) ; it lni renouvela les recomman dations qui iii
avaient ete precedemment faites, pour que, en debar-
quant,it trouvat pre tes toutes les chows qui paurraient
lui titre necessaires (2) . Charles instruisit lui-meme le
roi des Romains de son intention de passer en Espagne

49 an my-juing, on, au plus tard, a la fin d'icelluy mois,
b extant deliber'e DE EN CECI NE FAIRE CI3APIGE1fENT QUEL-

g CONQUE, POUR CHOSE QUA PUST SURYENIR : n en CO11S e-

yuence, si le roi et la refine de Boheme (5), dont ]a
visite lui avait ete annoncee deux mois auparavaat (h) ,

(1) « El Emperador mi scIIor estu determinado do partir. de . aRui
to max largo at fin de junio pars Gante, y do ahi tomara cI Camin o

* por is ribcra ahajo .. . . . U (Lettre du B mai 1556, aux Archives de
Simancus, Estado, Hasse 5 4 1 . )

( 2) « .. . . . Ordenareis quehaya recaudo do vituallas on la costa, y
este alli un nlcalde do corte, a quo provca do to necesario, conforme
a to quo la otrn ; vez so escribi6 . . . .. . .7 (Lettre du 14 mai 1N6, ibid. )

(5) Y, archeduc hlaxi mil ien, Ills ainc do Ferdinand, et Marie, fin e
do Charles-Quint .

(4) Ferdinand avait fail expri mcr a I'Empercur, par Luis Venega s

do Figueroa, ambassadeur do Philippe Yl, retournu a la cour d e
Bruxelles an mois do mars !5N , lc desir do son fits Maximilien d e
venir lui rendre vis i te avant son depart. L'Empcreur avail reponil u
clue cette vi sitc lui serail tres-agreable, surtout si lc roi de Bohem c
utait nccompa g ne do sa femme, et Philippe li avail joint son invita-
tion a cello do son pore, (tetlre do Charles-Quint h Ferdinand, d u
4 S mars, dans Lanz, Corresp oyulc>a z des Kaisers Karl V, .t . III, p . 696.
-- I.ettre de Philippe II A Ferdinand, do la memo date, dans i s
Coleecion plc clncztmentos ine~dilnr pare In Aiatoria de E.rpaiia. , t. II ,
4 845 , p . 4 49 . -Autre ]eitre do Philippe u son anclc, en /'raaarnis r
Cie In moue date, anx Archives (In royaume, Collection de doew"ent Z
hdslnriques, I . X, fol . 6 7 .)
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differaient davantage leur arrivee, c it perdroit 1'oppor-

n tun ►le de les veoir, puisque, n'arrivant icy avant

(edict terme, ilz ne 1'y pourroient trouver, suivant

sadicte resolution , Q*JE POUR CHOSE QUELCONQUE IL N E

D POUVOIT CHANGER (1) . b 11 repeta a son frere, dix

fours apres, sur !a nouvelle que !e roi de Bobeme ne

Sc mettrail en route qu'a la fin de mai, et qu'il voya-

gerait a petites journees, que, Si le roi ne se hatait

davantage, son voyage serait inutile : car r it ne se

n pouvoit arc FA~ON QUELCONQUE detenira Bruxelles plu s

longuement que jusques a la fin du mois de juin au
b plus lard ; » qu'il avait mille causes qui le forqaient
a celte determination (2) .

Cependant, le 27 mai, arriva a Bruxelles un cour-
rier, porteur de lettres de Ferdinand et de Maximi-
lien : elles exprimaient le grand desir qu'avaient le roi
et la refine de Bolieme de voir I'Empereur, et le sup-
p]iaient de differer tin pen son depart . Ces princes
devaient se mettre en route le 29 ; its attendraient a
Linz la reponse a leer depeche : si 1'Empereur ne
pouvait avoir 6gard a lour r-oeu, le roi soul continue-
rait le voyage (55) . Charles, tonch6 de leurs instances ,

(4) Lettre du i m a i IM, dans L anz, L I[I , p . 6 9 8.
( 2) Lettre d u 4 6 mai 4586, iGid., p. 699 .
( 3 ) Voy . In lettre de F e rdinand aCharles -Quin t , do 22 mag i 15 SG,

duns Lanz , t . III, P . 694 .

Le lice nc iado GAmiz, e n voyc ,de Ferdinand i Bruxelles, crr i va i t,
lc 29 , a In re ins de Il o ng ri c , a l o rs d in s so n cl o mninc do Turnhout :

Aye r 5 In t a rd c l fego u » eorrco del rey in! senor , quo pa rliu de
Vien na u l os 22 en t o I arde, y viene ha n t3ve rtir a Var si r a s Di n-

t
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et heureux de revo ir sa fiile, qu'il aimait tendrp rrietit ;
consentit an delai qui lui etait demande (1) .

Philippe ![ fit,dans ces cireons iances, tine tenta =
five aupres de son Pere, giie 1'histo i re doit rapporter,
pour fa bEamer severernent . Deja, aussitot apres ,' 1' aUdi-
calion, it avail voulu retourner en Espagne, et laisser`
1'Empereur aux Pays-Bas (2 ) : le 27 mai, inspire pe r

n gestad es Como los scre nissimos roy y reyna de Boh e mia partian de

n Vienna a los 29, y vernian s u Cam i no juntos fas ta Lintz, con
b determinacion que, si Su Mngestad C es nren fuere servido do d ote

- ve rse un poco esp er andoles, vernan junfo5 fa s ts aqui, y don d e no ,

que d ara la r eyna vi i seiiorA en Lintz, y vc ri ►a el toy con la dili-
genciu a el poss iLle. . .. . n (Arch ives du r oyaume . )

Ob. (4) .Voy . In lettre de Charles-Quint 3 Ferdinand, du 28 ma i , d a ps

L a nz, t. III , p . 702 .

Gr anvel le, dc son cote, mandait l e m@me jour ula s eine de H ongric :

Madame" j e vou s a y c ej ourd'huy a d ver ty de cc qu'estoi t v e nu du

ruy des Remains et de s roy et roine de Bohesme. Cc quo je puff s

ajout er es t qu ' attendu q u'i lz esc ripvent qu'i lz p ou rron t e s tre icy 1e

x n , de jui ll et , want ]'instance que le roy des Romains fa isuit par

ses 7ettres, afin qu'ilz to puissen l, veoir, puisque les frais po ur !c

voiage es to ien t fa its, et m e smes In sun tc et l es a ffaires de Sa ' 1VTa -

• jes te le pauvoien t bonnement compo rte r, Sa hiaj esta Im pcr ial e s'e.4t

» re so l u c , apres dis n e r, le roy p resen t, de l e s a ttendre, et quo in con -

,+ t inent to l cur esc riv is t , leur donnant toutesfois h aste . . . . . » ( Archives

d u royaume , Collection de documents hzhlorigvcs, t . X , foL 9 7 . )

( 2 ) La l ettre du 39 novembre 055 du contador Antonio do Eguino,

quo j 'ai deja citce (p6 410, note 3 ), no permet pas to doute su r cc

po int. Eguitio s'y e xpri me a insi : a .. . Des pue s me diva Erasso quo Sus

• Magestades habi a n acordado de r emit ir estos negocios pars cu ando

., 3u. Magestad Cesarea, 6 el ray, fuc sen en eso s rey n os : quo ser i a

mss presto quo so pensaba ; y coma ent G nces se tenia por mat ciertrc

n la ida cle f r e p,/ prf+eripe, que no de Sa Alag esfnd , nh : me psrccio



ses ministres espagnols, it chercha a le per'siiacler de
rester pendant un certain temps encore a Bruxelles,
d'ou i1 aurait 1'oeil sur les affaires des Pays-Bas 'et
d'Italie, Landis que lui passerait en Angleterr'e et en
Castille . `I1 repre5enta, dans ce but, it son Pere qne,
pour se procurer de i'argent, it etait indispensable q'u'iI
se rendit de sa personne en Espagne ; que si, ]ui ab-
sent, I'Empereur et la refine de Hongrie s'eloignaient,
les Pays-Bas seraient sans soutien , et les Fran~ais en
pourraient profiter pour envahir -ces provinces, au
mepris de is treve ; que, en demeurant a Bruxelles,
encore qu'il ne fit rien', I'Empereur, par sa seule pre-
sence, tiendrait le roi de France en respect ; enfin, que
is crainte de lui Moir prencire le chemiri de 1'Ttalie
exercerait une grande influence sur les vues iilterieures
du gape 1'au! IV, dont 1'inimitie venait de se reveler
par des actes siguificatiFs . Le `?$, it le sollicita de nou-
veau de se preter a cet arrangement (1) .

11 est Bien vrai que In princesse doiia Juana et les
conseils de Valladolid ne cessaient d'insister anpres de
Philippe II , afin qu'il revint en Espagne ; iI est vra i

replicar en elly, haste que se declnrase quien habia de fir . Despues,
conio se declare is fide del Empcrador, Lorne a hablar at rcy, etc, u

(Archives de Simancas, Latado, liasse 5 40. )
F.guino avail ete envoyc aux Pays-Bas par is princesses do-fla Juana,

pour remontrer a 1'Empcrcur et an roi lefAchoux Rat des finances
espagnoles .

(1) Lettres do Granvelle a la refine do Hongrie, des 28 ct 241 mai,
aux Archives du royaume, CntTeClzon de documents hisloriques, t . X,
fol. 05 et 97.
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encore que lescor tes de Castille reclamaienl hautement
son retour (t) . Mais ces mot ifs, quelque graves qu'ils
fussont, jnstifiaient-ils la proposition du roil N'y a vait-
il pas de l'e goisme, disons plus, de la cruaute de sa part,
a demander's son pbre qu'il se char gea t du gouverne-
ment, cl'une portion de In monarchie, apres qu'il s'e w it
depouille de tour ses Mats, pour jouir du repos done
it avail Cant besoin? La refine de Hongrie fut choquee
an Bernier point du procede de son neveu ; elle ecri v it
a 1'eveque d'Arras, qui lui en avail donne avis : a 3e
., troy que Sa illajeste se trouvera t3i fficile de retarder
p si longuement son voiage, et, pour dire rer M , non
y sans cause :car ne ssay si ce seroit la reputation e t

4F j,
honneur du roy de laisser son Pere, en l'estat qu'il

-V est, au brouilly, et luy se retirer en Espagne ; et
r tiendrois que, en cas que t'on sceust persuader a S a

1lajeste de se mesler de quelques n 6goces levant
son retirement, pour le Bien des afi 'a ires de son filz,
qu"il 5@COIL plus decent que ce fussent celles d'l :s-

(i) Quelques fours apres In d emnrche de Phil ippe il, Is princesse

dolls Juana lui ccriv it une nouvelle leltm encore plus pressanle quc

lea antres, pour qu'it h .itat son retour : ellc envoys mcmc czpres sc -
ment & Bruxelles don Fadrique Enriqucz, majnrdame du pri nce don
Carl os , ucee In mi ssion d ' agir, a ce t effe t, lent auprrs du roi qui aupres

de i ' Enipercur.

Nous donnons, Bans t'1f ppnuli~e }I, cette lettre de doiin Ju a na, qui

es t da Vc du 1'3 join I :iSf , parse qu'elle jette un end jour cur In
situation de Philippe 1 1 cl de Ms pagnc, n Teraqu e uu e ilr fut e critr .

Voy. aussi Cabrera, lli.lorin de Felipe 11, liv. 1, pp . 37 rl 41, edit .

de Madrid , 161 9.
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pagne que de icy et en ltalie, qui est plus le manger
de ce«1x qui entreat a re,oer, que a ceulx qui out

~ le tout hahandonne ; et craindrois que ceulx qui
• dnm tent tel conseil regardent plus a lour narticu-

tier que d l'frourteur, reputation et devoir de leur
r hfajeste ( 1 ) . x Charles-Quint re ponciit a son fils qu'il
remettrait son depart jnsqu'au mo is d'aout, mail qu'il
lui eta it impossible de le ' ditferer davantage (2) .

Au mois de juin, Charles-Quint licencia sa maison .
Elie comprenait encore, a celte 6pogue, an dela de
quatre cent c inquante personnes, sans eompterlescom-
pagnies d'archers et de hallebardiecs qui formaient la -
garde wallonne, allemande et espagnoie :daps ce nom-
bre, it y avait quelques Bourguignons, peu d' Italiens
et d'Alleman ds ; plus des quatre cinquiemes ecaient
espagnols ou beiges . Le principal personna~;e de (a
maison im periale etait le due d'Albe, qui, depuis de
longues annees, remplissait la charge de grand maitre .
Jean de Rennin, Comte de Boussu, eta it grand ecuyer,
et Oudar t de Bersacques, grand aumonier (3). La
charge de grand chambellan, 1a plus distin guee par
ses prerogatives, que Guillaume de Croy, seigneur
de Chievres, et !e Comte Henri de Nassau avaient oc-

(!) l .eltre du 19 mai 1556, aux Archives du royaumc, Col(eclivn

de dOCt (pICRIR U% (OYigtlCa , L, X, fol . 99.

(2) Lcllrc de Granvellc a to reine tic Iiungric, du 28 mai, citix plus
taut.

io) Vu}-. I'eIai do !a ruaison do t'Enepcrcur d .ium !c t. I I de cc
rccucil, pp . 71 et suir .
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cnpee successivement, n'avait plus ete conferee par
I'Empereur, apses la mart au eomte, arrivee e t) 1558.
Les sommeliers de corps ~e' taient le seigneur de la
Chaulx (4) et le seigneur de . Rye, loos deux bourgui-

gnons . Il y avail trois majordomes : le baron de Mon-
falconnet, bourguignon aussi ; D, Juan iYIanr iyue et
Luis Quijada, espagnols . Les noms les plus ill ustres
d'Espagne et des Lays-Bas . figuraieut fans la lisle des
gentilshommes cle , la maison et de la bouche .

Charles-Quint youlut, ; sealement, que le, seigneur de
la Chaulx, le Comte du Roeulx, le seigneur d'Huber-
mont et le seigneur de Licques Pacco mpagnassent
jusqu sn Espagoe (2), avec , un certain hombre de ses
ayudas de camartt, de ses barberos et d'autres officiers
subalternes attaches au service de la chambre, de la
cuisine, de la cave, , de is table et de l'ecurie . C'est
parmi ces derniers que, au moment d'entrer Bans le
monastere de .Yuste, it lit choix des ser v iteurs qui
devaient s'y enfermer avea lui. ; et, si l'on excepte Vag
Male, Moron et quelques autres . , ceux qu'il designa
f'urent p r is dans les rangs lbs . plus izifimes de sa domes-
ticite, tant it voulait ecar.ter de la retraite ou . it allait
s'ensevelir jusqu'a la„moind.re. appareace de Paste et :
de luxe : on remarque mem i e qu'un de ses quatre ayu-

(4 ) La (: liaulx ne figure pas dans : l'eta6 meu tiunne el la note. 3 . de

la page, pre c edcnte,, prabablemeut parce • qu'il etait: alors, en I3our-

goone.
( 2) Voy .. Ic t . I er de cc rccueil, pp . 8, 14, 1 7„ 26 , 70, 90, 99,

100,109,



( 1 °~7 }

alas cle ccimara no savait pas krire (i) . Une compa-
gnie do 99 hallebardiers regal 1'ordre de se, tenir prete
pour former son escorle ; ells le suivit jusqu'a Jarau-
dilla, ou it la congedia le 3 fevrier 9 557 (2) . QuoigWil
fat habitue depuis longtemps aux coins du docteur Cor-
neille de Baersdorp, qui avail sa confiance, it le ce da
aux refines ses soeurs, et se contents, pour son set-vice
propre, d'un meclecin plus jeans, le brugeois I-Iem-i
Hathys . [I avail deja jets les yeux sur le colonel Qui-
jada, pour en faire son majordome a Yuste ; it 1'a»to-
risa ~ prendre les devants, An qu'i! put passer quelque
temps avec sa femme. Bans son domaine de Villagarcia .

La simplicite que Charles-Quiet entenclait apporter
a ('organisation future de sa rnaison,Iii servit auss i

(1) C'dtait Mathias Routart. On lit, duns l'inventaire des bicus

nicubles de Charles-Quint ; dressc 3 Yuste, lc 28 septembre 355 8

Los euales bicnes 6 cocas el dicho Mathias lioutai't, ayuda de c5-
mara, dijo c deciaro quo no cabs do otra coca qu'este a su cargo. . ..t
c Porgzie no sabe ercribir, lo firm(l) por et el dicho Ojier Bodart, etc

. (Archives do Simancas,f:mdrxclarfa,e, 4" epocrc, Hasse 114N .)

(2) Ella no se composait plus alors que do 89 individus, 30 slant

marts dons la trAversce at on ch era i n . C'est cc que noes apprcud lc

passagc suivant d'une lcttrc quo Rodrigo do Bazan ccrivit, de Valla-

dolid, Ic 12 septcn►brc 11567, all roi Los soldados alabarderos qu a
Su lllagestad Cesarca truxo en su servicio de Plandes ; fui:rou 99,

do los quales quecluruii muertos y despcdidos los diet on In mar y

on el carniuo . Do los 89 quo entrnrou on Valladolid con Su Mages-
tad van aora los 8 oil lac cumpa llias de soldados due van :e serr•ir

a Vuestra Magestad on esas panes, por mantra quo t[ucdan destos

81 . p (mCIlIVCS do Siniancas, Lstado, liasse 120 . )

Lu, upte quo goes ayoais donni;e a N p, 3 { 0 du L. [,r, d'npres ]cs es-
traits do M. le brigadier Aparici, doit clrc rcctifiec scion ces indications .
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de regle clans les instructions qu'il donna an garde
des joyaux de In cauronne. L'argenterie indispensable
a son service personnel, quelques reliquaires, quelques
tableaux du Titien et d'un quire peiutre que nous ne
connaissons que sous ]e nom de maitre Michael, cc
fut la tout ce qu'iE voulut emporter en Espagne ( 1 ) . Les
diamants, les bijoux, les perles, les pierreries et tour
les autres objets precieux Parent remis entre les mains
des officiers du roi (2) .

Une maladie contagieuse, comme it en regnait sou-
vent a une epoque ou les regles les plus simples de sa-
lubrite et d'hygiene publique etaient negligees, eclata
clans Bruxelles vers le milieu du mois ale join (v), et
elle se developpa rapidement, par les chaleurs exres-

40 sives ale t'ete de 15 56 . La presence a Bruxelles de
PEmperear et du roi son fils fit prendre des mesures
do precaution extraordinaires . Le rnaaistrat ordonna
que les maisons infeclees de la maladie fussent signa-
lees an public par in torchon de paille (stroowiscfc),
long an moiusWune aune et demie, place a la fenetre
de 1'etage inferieur, et que des personnes qui s'y trou-
veraient restassent enfermees pendant six semaines,
Bait vans ces maisons memes, soit clans des tours des
rem arts, on d'autres lieux qui leur seraient expres-
sement designes (4) . 11 fit defense aux habitants de s

( t ) Vai r Pi nvcn6a irc in sert an t. If de cc recucil, p. 80-95 .
(12) L es havc ut a i res en existent aux Archives du royaume.
( 3 ) Archives de ! 1 vi l Ie de Bruxelles, Gce l correc/ ie bock, fol . W .

( 4) Md. Ord on n ance d u 16 join 1 556.
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t na isuns i n fecteesd'ea sortir, sous peine du fouet et du
uannissement perpetuel, et it toutes personnes d'y
entrer, sous !a meme seine, a 1'exception des cures ;
cnnfesseurs, medecins, des relig ieux qui assistaient les
nialad 'es, de ceux qui leur apportaient des aliments (4) :
Le gonvernement tie jugea pas encore ces mesures su ffi=
santes ' c it prescrivit que les rues et les canaux fussept
nettoyes '; qu'on jetat de la chaux vive Bans (es retraits
commons ; que tour des ~auvres qui n'avaient pas de
dom icile a Bruxelles eussent a en sortir, et que les
autres restassent chez eux ; pie les personnes atte ifi tes
deli maiadie fusssntso ignees hors Bela vibe ,; qu'on ` n'y
la i5sat enlrer ~~ersorine versant de lieux infectes, etc :' (2) .

Dans Ia situation 'au se trouvait 1a capitale, la pro-
clence `conseillait a Charles-Quint de s'en eEo igner Apres
ail* fait visiter les viita ;es des environs', it alla, le 29
juiti, s'etablir au chateau de Ste rrebel:e, appartenant
Anfoine le Saiiva ge ; - fils ' de son grand" chancelier (5) .

(1) Archives de la vile do Br u xel les, Gec l corrrctic buc ks fol. 428 va .
Ord o nnun ce du 2 9 join 1596 .
' (2) V o y . , dons 1 'Append ece [ ; i ' ins lructio n quo l e presi dcu t V igl ius

re m it au bourgmestre Vanden E ycken, le '24 juin 1556 .
( 3j Ilis loirr des envirDns d o l3rcmclles, p a r M . Alplt . Wauters , t. III,

On voit, da«s le cnntptc de la recet te gencrale des finances de

145 E, fo l. 'M Y', que Michel 1[ ria ;c , (lit B a Elaan , fo urri cr d e la

rciuc de H ungrie, ava i l e te envoye'a Ste rre b ekc , Ockerzeel et Ever,

1eR ' examine r ] c oa ct dc ces e nd ro its eta i t l c pins comm od e pour la
resid crsc6 de I'Empereur

. Scion le Journal MS. do Vaudcuessc, Charles-Quint se sdait .6tabl i

9
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Philippe , Ii etait , ;parti, la veille, pour Tervueren (1) .

Une lettre de Cornsill o de : Baer.sdorp a la reinp, douai-
riere de Hongrie nods . f'ournit quelques details , inte-
ressonts stir .l'e1at cle ; :Charles-Quint ! a , cette ;epoqu e

;Nladame :, , ecrit le dnct our,1'F.mpereur, se porte cop-
v ; ; tinueilemguG cle , myeiilx en . myeulx . Il . .g s t vray que,

~ , cesle Hoyt pass, clepuis neuf heures , gu 'il., s'a l-
loit coucher bier au sc,ir jusyues a mynuyt . , i t no

a dgptn ist :point d. e . Uon sompne, mais • fust , sopr- ent
n , esyeille, a :cau se ; du chault, legnel le : fist ten ir les

i, fenestr qs de sa , chambre ouverles , depuis mynuy t

jusgqes ; a six heures du wat i n .(2), ou jusques a s ix et
D ; dem ie il . a b ien . dormi, ay,an t entre deu)x este . esveille
A ; . tro is ,fuis„sans . longuement demeurer esveille, et

/t n dorm . bons sompnes ., 11 , fait . ; les matyns bonne
t ,, chambre, et

A
isne . bien ; aussi fail bonne Violation,

11 p,-auvist vostre ,m ;elon bier Fo r 4 . bon, et aultre aussi
que ;i l; .pyait venu , co,i.nme je croy, du mesme .lieu,
assovoir : d'un g Italien , auquel it a mande d'en-

a .CrionGerg#n . Vandencssc sa trorn pc ccrtaiiicn,ent ici, cumrric 1 eprouve

la lettre du dneteur ` Bnersdorp,foHt nous doiinons un exLrait.

" Sterrebeke est an beau et grand village, situe au sod de Saventhew

at de Nosscghem, dungy it est separc par 1'ancien chen ►iu de Bruxelles

a Louvain:

(i) Vnndenesse, Journal AfS. .
(2) C'etaiC la, a cc qu'il paratt, une habitude daCharles ,Quiut

on volt, dins Matra recueil (L : 1, p . 514 ) qu'au mon astere dp Yuste,

pendant la suison des ehaleurs, Charles-Quint dor snai{, lug purtes a t

fenetres de sa ehambro o wertes . . , !, ! 1
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D voyer de jour a atiltre de ('resches (4) . . . . De Ster-
D beque, ce mi'"o de jullet 1556 (2) . B

Cependant le roi et la refine de Boheme appro-
chaient do la frontiere des Pays-Bas . Philippe 11 eu-
voya , pour les recevoir, le marquis d'Aguilar a 141aes-,
trichr, et le due de Savoie a Torres ; Iui-rrreme it se
Aorta a feur renconire jusqu'a Louvain, oh its arrive-
rentle 46 juillet . Le leildemain, its firent ensemble leur
entree a Bruxelles ( 5 ) . L'Fmpereur, qui avast Date cle
voir sa fille et son gendre, y etait revenu des le 15 (4),
apses avoir ordonne que de Brands Feux fussent aflu-
mes, vingt fours durant, afro de purifier fair, dans la
rue sus laguelle donnait son habitation (5) .

(i ) Cc gout do CEmpcreur pour lcs m elons le suivi t duos saretraite .
Voy, le t. Imo' do cc rceu c il,, pp. '10 et. "a 16 ,

(2) Arch ives du royA aine : papiers d'ttat .
(5) Lettrc dc 'Phi li p pr, [E a is priiicesse doiTa Jua n a, ccrite de Lou-

vui n , le 46juillet 1556 . (A rchives do Siiuaneas, Cstado, Hasse 51 Ij

( 4 ) Ibid.
{3 } N ous aeons trouvc, daps Ics acquits du comptc des dumaines

de Bruxelles de 056 , I'ordomn a nce suivante, adressec au rccevcur

do ces dam aiucs par fie conscil des finances

Recevcur do Bruxelles, Philippe Vuusels, pour cc que 1'Empe-
rcur a conimandc do jouruclle nront faire faire des feux on la rue de
Louvain, endroit oh est son logis, pour raurvcoir aux infectious do
la maladie conta gicuse, ct nucsme pour supporter et soulager les voi-
sins illecq, noes vous orclon n oc ► s. quo fourn issez aux centeuiers et
wyckmeesters do ladicte rue l ;e ,quuntitc do deux mil fagots, pour,

durant !e temps do viu g t fours, povoi r faire brusler, en iadictc rue,
depe l is la poste d c 5«-GuuEe jusqucs a ' la poste de Louvain, to quantize

do een t fagots par jour : faesaut mectre ladie6c provision do fago.ls,
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Selon on usage generatement obse M entre les fetes

couronnees, a 1'entree des souverains etran gers clans
des v iEles, ies bannis se presentaient a euxpour obte-
n ir la remission de leurs bans : c'est ainsi que Charles-
Quint, a son ' passage par la France en 9539, avail

reo de Francois Ier le pouvoir de faire grace aux cri-
minels en taus les lieux de son royaume qu'il traver-
serait . Philippe II, nous ne savons par quel motif,
n'accorda pas cette prerogative an roi de Baheme (4) .

Maximilien et sa femme passerent trois semaines a

Bruxelles, its logerent an palais . De grandes fetes fu-
rent dounees en leur honneur ; it y cut des tournois,
des festins, des parties de Chasse (2) : la noblesse et la
bourgeoisie se montrerent egalement empressees a
complaire a des princes pour lesquels les Bel `-es ressen-
taient de vives sympathies . Phil ippe 11 fit au roi de
liolieme on accueil affectueux . Tons deux s'efforcerent
de mettre en oubli les chases qui les avaient divises, et
its convinrent meme qu'a 1'avenir i1s s'avertiraienr reci-

dedens le parcq do S . 11I ., a 1'entr6c de la grande porte, pour y estrc

gardex . ., . . Taict it Bruxelles, le xte do juillct YVe cincguante-six .

11 est ordonne commencer lcs fcus aujourd'huy, xie do juillet .
11) La minute suivantc, ccritc do In main du secretnirc dttat

Vander An, et corrioce par Granvelle, existe aux Archives di,
royaumc, clans la collection des papiers dttat :

Le roy, en son Conseil d'Estat, it resolu et mande quc, pour ccslc

fais, our lc fondement do la venue du roy do 13olicsme, .l6 bauiiiz et

dclinquans ne serout menez on ceste ville do Bruxelles, pour bonucs

cuusiderations . FOR is Bruxelles, le xvne jour de juillet, I'an 1556 .

(2) Journal MS . de Vandenesse . -- 11isto ire tie Bruxelles, par

MAi. Hcunc et VVauters, t . I, p. 385 .
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proquement de CO qui pourcait Bonner mati6re a quel-
que defiance entre eux (1) .

Maximilien eut surtout a se feliciter de son voyage,
en cc qu'il reussit a faire revenir 1'Lmpereur sur ses
determinations touchant un point qui tenait extreme-
men t a Coeur an roi des Rornains .

Charles-Quint, des , le mois de septembre . 1555,
avait annonce a son Frere l'intention de deposer la di-
gnite imperiale, aussi biers que toutes ses cou ronnes
hereditaires . . Cette communication avail inquiete I+'er-
dinand, qu i douta it des sentiments des Electeurs a son
egard : it s'etait empresse d'ecrire a 1'Empereur, , afro
de le Mourner d'un dessein Borst les consequences
pouvaient, selon lui, We des plus facheuses pour leur
maison (2) ; depuis, i t I u i avail fait faire des represen-
tations pressantes, sur le meme sujet, cl'ahord par
D . Martin de Guzman, ensuite par I'archidue Ferdi-
nand, qui suiv i t de pros cet ambassadeur a Bruxelles (5 ) .
Tout vela n'avait point ebranle Charles-Quint, et it
eta it biers decide a signifier sa renonciation a la dike
qui a llait s'assembler a Ratisbonne (4 ) .

Le 24 mai 1556, Bans une lettre ecrite de sa main,
Ferdinand renouvela ses observations a son frere (5) ;
et comme, en ce moment, Maximilien allait se mettre

(1) Papiers d'Etal Bet cardina l de Crawelic , t. V, p. 82 .

(2) Lanz, Correspondenz des Koi3ers Karl V, t. I I I , p . 688 .

(5) laid ., p .7(}2.

(4) Ibid ., p. 701 .
(K) Ibid., p . 707,
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en route pour lei Pays-Bas, i t lui recomman da de 1es
appuyer de route son in fluence personnelle . Le roi de
Bohbme fut pui ssamment secon de, Bans ses instances
aupres de 1'Empereur, par sa femme, par la refine de
Hongrie, par Philippe lui-meme, qui stair interesse a
ce que son pere conservat le plus longtemps possible
le gouvernement de 1'Empire (7 ) . Charles-Quint con-
sentit enfin a une sorts de transaction qui conciliait
clans tine terrains mesure son desir de se clepoitiller
de tou te espece de pouvoir avec les voeux que lui expri-
maient si fortement les membres de sa famille . 11
autorisa son frere a convoquer les M ecteurs, soit en
dicte, on autrement, an lieu et au temps qu'il jugerait .

00
le plus a propos, et lui transmit, a aet effet, des lettres
de ereance pour eux . Afin que cette assembles eut un
resultat conforms aux vo eux de Ferdinand, it s'e ngagea
d faire proposer aux Mecteurs, par les ambassadeurs
qui y assisteraient en son nom, qu'il lui Hit loisible de
remetire an roi des Romains to titre d'empereur et
]'administration de 1'Empire, librement et purement,
sans en rien retenir . Si les V lecteurs y consenta i ent,
ses ambassadeurs, en vertu de leur pouvoir, feraient la
renonciation entre leers mains :clans Ic cas cnn t raire,
ils aucaient mission de iftocrer An que, tout en rele-
iiant le nom et le titre, it tut Libre de transf 'erer le gou-
vernement absolu de 1'Lmpire a son frets, et, en deses-

( 4) Lanz, Correspondrnz des Kaisers Karl V, t. III, p . 740.
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poir de cause, qu'il put en charger, durant on absence,
qu i ii lui plaira i t (1 ) .

[.orsgne (:l»rles-Quint fit part & cette . rasolution
all r Qi des Romains, ii ne lui laissa pas . ignorer qu + e son
plus grand desir en ce monde etait DE SE DE6NiISlt DE

TOUT, 'etqu'il es perait, par consequent, que rien no
serai t neglige .de sa part poor : quo les $leeteiirs accep-

tassecit la premiere des trois propositions que les am-
bassadeurs seraient autorises a leur saumet tre (2) . , •.

C,e 8 gout, le roi et la refine de Boheme reprirent le
ch emin de PAllema gne. Le 'meme jour, - Charles -Quint
se mit en route pour Gand, ou it f'ut suivi, b ientot
acres, des reines ,de France et de fiun~;rie, du roi son
fils ; du due de Savoie et de toute N- cour . .Quelyue
temps au paravan t, it avai l fait retirer son testament
de la tresorerie des charter de Rupelmon d e, ou elaient
ga rdes les titres principaux des souvera i ns des Pays-
Bas (3) ,

(1) Lent, Go rresponden x des Ka isers Karl ,V; t . III, pp . 708 et 709 .

(2) L e t tre du 8 soot 7 556, ibid, . :

(5) C'es t cr, q ui r es ul tc d e I r,Ltres pa tentes de man d enien t d e Ph i-
lippe II it m ess ir c H e rm es de \V i ngbenc ; conseiller et maitre des rc-
qu 6 tes du Co nse il pri vc et garde des chartes de Fluudre , de sq uc ]les
siti t : lu tencur : ., . .
11 4 , Cojrlme 1 'Em pcreiir , nwn sc igu cur et perk, pour aacuna bon s
resp ce tz, desi re faire re tircr son testament re posan t en la t reso r ie de

"Os cha rlr es d e i'lan d res , en nost.re chastca u de . Rupl emon d e, wont
vous,avez In garde avecq Ics a4i ltrrs Ghartres y estans, et it soil quc,
sur va n t I 'or d n nna nce fa i c te su r la co~u dui c l e des ga rd en de nosdictes

cllar tr est vnus ac roiiffjex pe ti veT• ni cl e t ivrer 14c4 teslantcPt , spas



.• , Charles-Quint fit ses . adieux a son fils, A ; Gand, to
`?$ gout, et se diri gea, par le nouveau canal (nieumert),
vers la Mande. Philippe, comme on . Pa vu, avait, ! des
le mois :cie mai, transmis : des instructions a la prin-
cesse dona Juana, -afin que, tors de son debarquement
et surtongsa . route, l'Empereur no manquat derien (1) :
it les lui reitera, en ajoutant que six chapelains ; atta-
ches a la tour devraient se trouver an lieu ou aborde-
raft Sa ,Majeste, et en prescrivant, de plus, que 4 ,000
ducats fussent envoyesaa meme ' l ieu, dont 3,000
seraienL mis a [a disposition de I'Empereur pour sa
depense jusgU'a Valladolid, et les 1,000 restarts ser-
viraient apayer les frais de transport de L'armeriu
royale (2) : Le 8 septembre, it repeta ces recomman-
dations a la princesse . 11 lui fit connartre encore que

su r cc avoir noz I c ttr es patentes e n tel cas p erti n e n tcs, pour cc est-il

quo, cc cons idere, at des irans on cc c om pl a irc an ban vouloir et

plaisir do moadict seigneur et pcre, vous mandons et commeetons,
par ces p rese ntes, quo i nco n t inent et sans May ayez n vo u s trans-
porter on nost red ict eh ustca u do R np lemonde,'e t de ladicte tcesoric
d o noz Chartr es de Flan dr es y repo s ans, ret irer ledict testament, et, v
vostre retour icy, le del ivre r cs mains de revere n d pcrc en llir:u
venerab le nostre tres- c l ier et fee l consei l tier d'Estat ! 'evesgiae d'Ar-

Ces Iettres, qui portent In date du 41 juillot 4556, sort conscrvees
aux Archives du d6p ar teme nt du Nord, a Lille, collection d o l a
chamb re d es comptes, boite 42 7

: (4) Voy. P . 120 . '_ . . . .

(2) Voi c i on q ucl s t e rm es 6tgit concu e sa depcc he, qui fu 6 expcd ice

d e, Ga n d , le 20 Aou t : « Al anda rcis quo so proves to necesario en l a

costs y e n el r.nmipo, aonfarmc 6 lo quo primepo estaba proveido,
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1 . i? iiipereur, , desira ii l n'accasioi3ner aucun deplace-
ment,avait , resole de descendre, a , Valladolid, cliez
Gomez Perez de las Marinas, ou Buy Gomez habitait
d'ordinaire ; que, quant aux deux refines, elles loge-
raient an Calais ; it 1'invita a prendre toutes les me-
sures .ij ecessaires en consequence, et enfin . it lei dit
que ; ; quoique .1'Ernpereur n'eut pas v oulu entendre
parler de ce la, it convenait que, , : independamment des
six; cha pelains dont it etait question daps sa lettre pre-

cedente, un prelat, quelquespersonnes priu ipales e t
quelques gentilshommes se trouvassent au port, , pour
le recevoir . 11 ne doutait pas que ceux qu'elle d6signe-
rait, d'accord avec le Conseil, ne se pretassesZt volontiers
a Bonner it leer ancien souverain cette marque de defe-

rence et de respect ; sans qu'il Fnt ne cessaire de le leer
commander expressement (1) . MM . Pichot et M ignet
out d 6ja fa i t remarquer que si, a son arrives a Laredo,
I' r mpereur ne trouva ni , argent, ni pretres, ni mede-
cins, ni courriers (2), ni personne, excepte I'alcade de
cour Durango et l'eve que de Salamanque, Philippe It
ne saurai t en elre rendu responsible .

p . . . . . y pruveercis quo vengan scis capclluncs n uestros at Puerto,
Para it sirviendo a Su ➢lagestad .. . ..

Su Alagestad Imperial partira de aqui pare Gelanda 5 los xxviii
dc l presenf.e, y so embarcara con el primer been temporal, que ya
todo cslu en drden . 14iandar 6 is quo on el Puerto se tengan cuatro

mil ducados : los tres Para el gusto quo Su Magestad har .i hastA
1legar a)-,'y los mil para el ncarreto do mi armcria quc e ni biu . - . •,

(Archives plc 5imancas, Iss trxdo , Hasse 51 1 . )

( 4) V oy . cote lellre d u ns le 1•. It, p . 95 ,
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Charles-Quint ' alla° attendre, a fiau burg ~ (4), gtiele
vent devintpropice pour son d 6part : it y await, clans

ce village, une belle et spacieuse mai8on °; I ou it se
logea (2) . . . ; . ; .

Ce fut a Souhurg q ue Charles signa les ' de0eches
relat ives a -sa renonciationa 1'Empire . ' Il tiomma ses
ainbassadeurs aupres des g lecteurs et de In dike : Guil-
laume de Nassau, p fince d'Orange, le vice= cliancelie r
George=Sig ismond Sell, !e secretaire Wolfgang Hal-
ler, et lais~ A pour eux des instructions, canpes clans
le lens de la declaration qu'il await fa ite, a Bruxelles,

an ro i de B oheme . , Dans l' inte rvalle qui s'ecoulerait
jusqu'a c e que sa renonciation fut aceomplie . , l'Empire
tie po uvait rester sans chef: • i( ecrivit aux princes et
etats de In Germanie qu'il await investi son frere,
comme son futur snccesseur, en sa quaiite de roi le gi-
tiinement Mu des Ramains ; du :pnuvoir absolu et itre-
vocahle de trailer ., negoc ier et commander ; en touter
chows qu'il tr ouverait We requires et necessaires a In
grandeur, pras perite et augmentation de 1' Empire ,

(4) Souburg, qu ' on ecr ivait ST i dbourg et Zuilbourg au XVI e s iccle,

est a 5 ki lome tres do Fl essi ngue , et a 4 kilo i uet res de 14fidd c lb o urg ; i1

for me aujour d'hu i de u x communes Oo§t-S ouburg et 'Ves t-$ouburg•

(2) G ii ichardi n ; Description des hnjja - t3a x , edit. d c 16$2,p: 55i .

De Tho u ( liv. XVII) fa i t u une cita dcll e » de 1a mai son d o Sduburg,

gii ` ii e odond av ecZecUourg. Quelqu es Iigi, es p lus Ha u t ; eel historic",

ordiuairement si judic ieux, racon te que 1' Empereu r u pri t pour un

presa ge d o s a m ort pro chu i n e n unc c a m&c q u i p a rut. le 6 mall

4 556, et quc , d es f ors , u it ue peusa pl us qu43 fa ir e pre parcr tout er

les c►ioscs necessaires p our son de par t ~~?!'
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Lear orcian n ant, en vertu tie son ttutbrite itnperiale, et
sous seine d'encou r ir sow indignation ; cfe rWrer,
respecter et honorer legit roi des Romains, ainsi qu'ils
feraient sa propre personn e (1) : TI ava i l, quelques fours
auparavant, iransmis une injonctionseinb iabie' a la
chawbre imperials de Spire (2) ,

II donna avis de touter : ces 'disposit ions a son frets
et lui envoya copie des instructions qu'il avail dictees
pour ses ambassadeurs : A cells occasion, i1 trot devoir
lui manifester encore ses sentiments : Q de me suis ;

lui ecrivit-i1 ; fires-volentiers condescendu a vostre
desir, snubs 1'espoir . et con f iance, que je congois de

ID jous, que, nonobstant les . mandements et lettres
» actresses aux pr inces de l'Empire, vows re garderez d e

descharger ma consc ience de ions scrupules (3), puis-
que, par le discours de la negoti ation passes forgoes
a o ires, tour avez peu cognoistre quelz ilz sons, e t

y que, pour m'en mett re hors, vows userez de touts
b dilligence requise . pour accorder aver les E lecteur s

(!) Lettre du 7 septemhre 1 556, dens Goldast, Cotlectso constitu-
t ion4sm imperiali u na , in-fol . Francof., 4 613 , p . 576.

(2) Lettre dates de Gand, lc 27 aout, ibid.
(5) C'elait snrEout la cr a inLC qu'i l no so fit on Allemagnc quclque

chose de contraire a la religion catholique , qui inspirail ces scrupules
a Charles-Quint. Voy., clans Its Papiers d'I; tat du cardinal de t rnn-

vedle, L V, p . 72, cc que Philippe 11 ecri vai4 a Granvellc, le 4 mai

057, a propos du eolloque qui allait avoir lieu a Worms : , u Si Su

Alagestad sabc to destos colloquios, temo no querra (d ilTcrer sa re-
nonciation) , puss es 7a pri mipal catcsa quo sir mpre lea dadn Para

„ querer renuriciar. n . . ,
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du .. lieu et clu temps aa q uel i15 se d evron t trouver

:i person neltement avec vows . . . . . . . . Et si confie que
a Yaus tiendrez main a ce que le tout Be propose par
n . derbs , suivant mon intention, pour, s'il est pos-
I Bible,, obtenir le premier point, et ninon, et apres

1) avo ir fa it jusques au boult tout le possible pour : y
. r ! .parvenir, -condescendre au second, : et finalement
D venir au troisiesme, quest la part de is neguciation
i, quo me donneroit moins de conten tement . . . . . . %, (4) .
Dann le meme ~ temps ; it fit clelivrer a Ph ilippe It lei
insignes imperiaux : dont , un : deses ofTiciers avait eu jus-
qu'alors la garde, afim que les ambassadeurs qu i de so
part assisteraien t a la prochaine diete, pussent les ye-
mettre entre les mains de son successeur a 1'rmpire(2) .

Parmi les conventions qui avaient ete faites a Au gs-
bourg , au mois de mars 1 0" 5 1 , entre les clean branches
de la maison d'Autriche, it y en ava it une par laquelle
le , roi Ferdinand s'obl igeait, lorsqu'il par< < iendra it 5
I' Em pice, a iusticue r le prince Philippe son lieutenant
en Italie, poure n exercer les fonctions sautes et gaantes
fois it ne Be trouverait pas tai-meme clans Bette pro-
vince (5 ) . Charles-Quint, pans tenir compte , de ce qui
s'etait passe de puis fors, ni de i'abando ❑ qu'il venait de
fa ire au roi des Romains des prerogatives do la dignite

(1) Letlre du 42 septeriibre 45 5 4 ; duns Lanz, t . 111, p .710 .
(2) On sera peat-etre curicux de connuitrc ec qu'etuicnt, a cette

Npogiae, les insignes de la diguitc- imperials . Noun en donnons I'in-
vrntaire Bans 1'Appendice K .

( 3) Get acts, date du 9 mars 45211, et 6crit taut en6ier-de In main
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iwperiale, voulul, avant de quitter les Pays-Bas,
assurer a son fits, 'par sa 'seule autorite, le benefice de
cette conveInt ioa ; i l a l la theme plus loin : car it crea

Philippe, aiusi - que ses successeurs, vicaires perpetuels

do Ferdinand, est aux Archives de Simaneas, Cugrilvsutciottes con la
ccesu de Austria, Hasse 4 . E n . voici la tencu r

tt Nous, Fernando, par In grace de Dieu, rot' des Iiomains,
Hungric et Bolicme, etc ., archiduch d'Austrichc, etc ., confesons,

par ses presautes, quo, considerant que, si Woos vcnions en In adui i-

nistration de 1'Empire apres Ics eureulx fours de I'F.mpereur, mon-
sei6nenr cE frere, ne pourrions sy continuel[ement estre on Ylalia

come pour 1'administrati 6 n de yccllc cerocit requis, pour Ics aultres

urgens afaires et empeschcmans qu i pourrions avoeir en Alcniagnc,

et que a cestc cause est requis quo pourveions, oil nostre absence,
de lieutenant sovfisant, quy aye auctorite, ppuvocir et lieu ei ► Yt a lic
pour y mAl ntcn ir nostre auctoritc ymperiale, et In defendre contre
cculx qui in v ouldroicnt obpri m cr : Woos confans de In sa,iGsaiicc et

mute a cc requise et desustlite qui est on la persoiine do don. Philipe,
pri n ced'Espagne, archiducli de Austrische, etc., monscigneur nostrc
bun' nepveue, aeons dclibere quo, venant a ladite dianit lS , lc choasir
en eestuy office ; et luy prometons et jurons, par cestes, sur ❑ ostrc
toy, honour, en parole de rot', quo, incontinant quo noua viendrons
a l 'administraeinn de I'E m pirc apres les ereuls jours dc Sa \Iajeste,
gv Dieu -cult quo Woos Illy suscedous, Woos deputcrous et , ynstitnc-
rons legit sci gneur prince pour gouverneur et nosire lieutenant en
1'Ytalie, wine le deputuns e L ynstituons des ast.l i cure pour tors, pour,
luutes ]cs, foois gtic eons trourerons absant, avocir, sous et en nos 1rc
110111 , come nostrc lic u tcnantet gouverneur, tout entice goiivcrnc-
incut c l i Ytalic ; en outre quo, de par6 do l'Empirc, avoyr toute
authoritc, Gaul it In udinin islracior ► do justice, gouvcriiemant, quo

au[treman, come auItre nous-mesmes ; et toy, de son coustc, lions

docit porter lionncur, reverence et obeisance, comme rot' des Ru-

mAins est tctiude fore a ung Empercur, et 'ung lieutenant a so n
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de I'Empire en Italie ( 1) . Ii faliait quo la tendresse pa-
ternelle 1'aveug lat etrangement, pour qu'il apposat sa
signature a un .pareilacte, q t!i devait choquer a la fo is
lee Allemande et, des Italiens, sans parlor de ce yu'il
avait de blessant pour le roi Ferdinand en particulier ;
qui, d'ailleurs, etait radicalement nut, puisqu'il portait
atteinte aux droits de !'Empire et des E m pereurs fu-
turs (2), Charles, on le, con gait, se garda - b ien d`infor-
mer son frere de cette dispos ition . 11 parait, du rester
qu'elle demeura secrete, et quo Philippe n'en fit point
usage. CependanL, lore des negotiations cue 1557 aver

ch i eff, sans quo, on ri ostre presanscc en f'Ytal ie , i t aye, a cc ricus

mcler de ladite adminis tratio n et gou vcrncmant, s ynon autant quo
luy c omand e ron s et cousen t irons nos rescrvant, on nos t re presance,
1'ant i6re adm inistration e t oo uvernemant , etc . n

(4) no n e n 'avo ns jusqu'ici v u cc fai t eonsig n c n ul]e Da rt ; it n o n e

a e t c. r e v e le par un ecru d o Gz •nnveilc qui ; est conserve aux Archives
do S ima n c as, ,Cs tado , liassc 646, e t dins icqucl on lit ,• - Q nc ri cnao

a l a Magestad d el Erng crador irsc 5 Espafta , detc r►r ► ino do p acer

vica ri o perpetuo a t rcy nuts#ro sci►or y a sus sUCesores on Yt alia,

r del Ymperio, y h izolo reservAnd ose a rpu e pas m i sm a s cocas rIuc e!

» rcy do Romanos havia resc r va do en cl cscrito quo h ab ia hec h o ,

per el c u al prometia do hacer su vicario on Ytalia at coy n u es tro

scaior. Pero In diferencia quo hay entre el vicari ato prome t ido por

e l r ey ti c It oin anos , y e l quo Su hing es tad del Emp c rador ha dado

por su pri v ileg io at rey ii ues tiro sci-tor, es m uy Bra ud e, poxqu c to

uno es ad vitam coris tidzeevel i8t y to a t i'o es p erp e tuo y Pa ra suc e-

s ores .
(2),Granvcl l c lui-mentc trouvait la patentc do 1'Emper eur v no
bi cn fundada on d e recho , » e t ajoutai t quo n csca ndali zurin al

E mpcrudor y a los quo dcsto .tuv i esen nolicia, tunt o Al c nianes

como 1 6ul ianos, etc .
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le due de Vendome, it annonqa I'i«tention de s'en nre-
valoir, pour garantir a ce prince 1'investiture de !'Llat
de Milan (1) .

Des deux flottes qui clevaient transporter Charle s, ,

Quint gt les reinei ses saeurs en t ;spagne, Tune, c orn-

posee de navires biscayens, asturiens et castillans, elait

commandee par D . Luis de Carbajal, capilaine general

(1 1'armada do Guipuupa ; noes no possedons pas do

renseigiaements certains s"r to noinbre des voiles q6,

en faisaient p6rtie : 1'autre consistait on dix-neuf na-

vires flamands et zelandais, parmi tesquels it y avait

huiL vaisseairx de guerre ; Adolp
.
he de Bourgogne, ciit

Chapelle, chevalier, seigneur do Wacken, en etait

Pamiral,et U~rard de Meckere le vice-amiral (?) .

illaximilien de Bourgogne, revendiquant ses preroga-

tives cl'amiral de la mer, await hrigue l'honneur de con-

duire lui-.meme ep Fspagne le mon.arque qu'il avait

servi pendant tant el'annees 1'Empereur lui gut gre do
sit clemarcl►e mais it lui fit repondre que sa pr&cnce

daps ses gouvernemenls de Hollande et de Zelande Iui

serait plus agreable encore, ainsi qu'au roi : car les

elats de ces deux pays so montraient difficiles relative-
tr ►ent a utie aide qui venait do leur ere depiapdee, ainsi

qu'aux autres provinces, et !'an se flattait que i'inler-

(1) Voy . 1'iustructiou dc Philippe [I a Ruy Gorttcz, du 43 avril
15 57, aualyscc daus lc t . Il do cc Rccueil, p . 161, u la uotc.

(l) Voy., dais I'Apprndice L, la liste des uavires dunt cette flotte
etait fot•mec, ct des capitaines qui Ics conimandaicnt.
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vention de ' leur guuvernenr les amererail "a de rneil-
leures dispositions (1) .

Le vent que les pilotes clesiraienl pour meftre a la
Voile s'etant fait sentir, PEm i>creur et les deuz refines
5'embarquerent a Flessingue ( 92) . Charles-Quint ; tors

-- ;--r- ;

( 3 ) I.ettrc de 14fax imil ien sic Bo u rgogne 'all due 46 'Savoie, du
2 1 ma i '41556, aux Archives du royanme : Lcllres des seigneurs, t. ACV ;
fol . 4 57 . - - Lett i•e du d ue d e Sav oi e, it M ax imil ie n de B o urgogne, d u
28 mai 1956 :ibid., l iasses des papiers dttat.

(2 ) AIM. P ichot et Mignet fi xent lc jour do 1'em bar qucmen i , d o
I ' Eni pere ur, d'a pres lc 11IS. Gonz al e z, an 13 septembre. Df1 n s la dcc la -
ration, des fra i s de voyage du con'sci llcr Ai icault, qu i est rappor 0e`au
compte d o in r ece t te g en e ral e des finances do 1556,fol . 2 :i0 r•^, it es t
d i t quc: Cha rles- Quint G t ;scs sacu r s .s'embirq u c rcnt . l c 151 . Micault
&ait res L c au pres d'c ux j u squ'Zi c c mumcn t-l a .

Chose sin b ul icr cI Le 5 seplei r iLrc , Ph i lipp e I[ ccriv ait ; do G a ud ,

pour savo i r quand son Pere serail parti, Aux magistra ts des villes du
littoral (1' Ec luse , Os t endc, Nicuport, Dun kerque c t Grav eliues) . Mau s

avons, aux Ar clii vcs du royautne, la minute d G s a l ettr e ; cllc e st ainsi
concu c

u DF PAR LF Roy.

Chiers et b icn arnez, pour cc quc cntcndons quo I'Emperew',

iii mise i gu c ur et pc rc, a fa it crnh a rr{ ricr l a p lu sp art doSse ign o ars, ge n -

t il zhuir i mes ; officers et a u tres qui l c d oib venE accompaigner et su yvrc

e n son voya i gc vers uo r, royaulnics d' l,spaigne, et quo S. M. esC dc li-

L c r cc d o bientost se mct tr u su r rncr avee les dc ux r uyncs, uoz Uon nes

Lantcs , it ecs te aausc, eL que des irou s s avo ir au Wray quint I'arni6e do

SadicCc iU njeste Sc mettr a sw' mer, Wo o s volts or dnnnons Lres-cx p res-

se n icu t et arcrtcs do W oos adver t i r en ciilligencc de cc gi i'cn pocc,

savo i r, et mesrnc . si ri'avez desja a p pcrceu aucuu s uac i res d' icM l o

a rme e ti ta n s vets Espaigne, et quant icelles passeront . Et ell c u ne

fades aulcunc tauty. A 6nt,etc . Do Gaud, l e ~6 1 de septcinbrc' l55 6 .
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des preparalit's de Panuee precedeute, avail choisi pour
son passage une hulque flamande ; cette fois, it donna
la preference a un navire biscayen qui, en 1554, avait
transport6'son fits en Angleterre (3) ; et ri avait encore
fait que ce seul voyage (2) : ce navire, appe16 el Espiritu
Santo, appartenait a Martin Ximenez de Bertendona,
et le fits de celui-ci, Antonio de Bertendona, en etait
le capitaine ; it etait du port de 565 tonneaux (3) . On
y avait dispose un appartement commode pour I'Em-
pereur (11), sans oublier d'y mettre tine etuve, dont, au
moindre froid, it ne pouvait plus se passer (5) . Les deux
reinesmonterentsur le Faucon, qui portait le pavilion
de I'amiral de blacken .

(1) Sigiienza, fCistorea do in orctm a dr, San Ger6nimo, t . III, l iv. [ ,

P. 187 .

(2) Le conseiller Micault ecrivait, de la Pere, to 8 juillet 1856, a

la rcine de }Tongi•ic,• o It n'y a encoires personae venu it Armuyden,
pour faire carpenter et equipper to bateau do l'Empercur, qui a

chAngc de bateau pour sa pcrsonnc, a cause quo celluy de 1'AUltre

anncc estoit vial et auUremcnt point si propice quo celluy qu'il a
ehoisy mainctenant, quo est une navire biscayennc, nouvelle de

son premier roiayge, 'c In grandeur do into tonncau lx, comma
le 1'aulcox, auquel Nostra Diajesie doibt aller. •• (Archives du

rOyaume, papiers d'Etat . )

(3) Archives do Simancas, Conlariurias gC7iCrales, 11 epoca, Hasse
:i 17 .

(4) O n pent voir In description de cat appartement, d'aprh to 31S .
Gonzalez ; dons M. Pichot, p . 21'i, et d:t»s M. Mianot, p. 1 39 .

(5) Philippe lI , qui so flattait de pouvoir bientot retourner on

Espagne, voulut qua cl Esplridu Santo lui fut renvoyc, pour qu'il put
s'en servir daiis sa traversed, to 9 septembre, it transmit 1'ordre sui-

°ant it l'arnirat do sa ffoltc D. Luis do Carbajal, nuestro capitan

so
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Cependant ]as flottes avaient. a peine leve I'ancre,
clue le caliii e . cl'abnrd , at ensuite les vents de mid -vuest,
la. . retinrent a is Po i nte de Ramekens (1) . Philippe II y
Vint, lc ; '1,7 *epternbre, visitor 1'Etnpereur thins son

p A vir Q. (2 i, . I ;a uieme jour, ( e vent ayaut frai vh i at pris
une (i irection favorable, les #lotles pou rsuivirent lour
CUtt1,e ;

l .e roi, par tine circuiaire adressee tux gouverneurs
et : cunse iis de ;j ustice, , : arclonna giie ; Bans toiites Jes
villes, bourgs. at villa ges des k'ays .Bati, on fit' des pro -
cessions generales at . solenuelles avec le s4 in ti sacre-
meet, acquejotls el de religion,
nobles, vassa ux , c,iricier> at dens tie loi Se rriiss ent an
etas ale grace, jeunant, priant e. l distribuant des au-
i i ) oues, afro qu'il piut a Dieu de Bonner a I'Empereur
On btiii` er tiedreux voyage (3) : En Espagne, depuis le
mois , cJe j p in , (a Errincessedoaa Juana f'ai .,ait dire des
pies, pour , le m nee objet . , Mans . les . monasteres et
1 es eglises (4) .

s ;~general, dcl armada d c Guipuzcpa, p o rquc i nitest.ro scrvicio con-

,,, ViCtle qqGvoly a is,Cgn e IIZ A Yt1gl a tCrPa, para sir en In, costa do

aqucl• reino en purrt o, en , todo el - nws dc , diz i embrc, primero que

vicne, os mauda mos quc asi to hagatis, y tr;iign is can vos a suclclo

I :t ngq, de Vcrtendou a Cu , cl ue agura pasa el F. ► upci•a tlor . n p i sc ifl or ,

> cm In cal ufa y aposen to quc pttr« Sic h7ttgestad se ha h echn, y qu4 ,
. cn lunar drssta , dcspidais otra ale las rEue agora teneis, quo os pa-

+ reciera n~as,inu6il. . :. . (Archives de Si mancas, Estador linssc 51 4 •)
. (1 ) Gltarles-Quin l~ etc ., par Al . Alignet, p. , 452 .

( 2) . Vandenessc ,, Journal .31S .

(5) Vqy . ceGtC, cipculaira dims I'Arpr. ndic c

( 4) En amp oncn»t it 1'Empcreur, le 13 juin 1 566, q ll6 Eot15 Icy
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Au moment nu !es rivages de Mande se d6rob6ren t

aux regards de Charles-Quint, de tristes et melanco :-
liques reflexions se melerent sans douse a . ses pensees .
1'reote-neuf ann 6es auparavant, il , await quitte r l.es
memes riva ges ( I i ; it etait alors plein ale jeunesse,

d'ambition et; d'avenir . 11 allait recueillir le magnitique
heritage de Ferdinand et d'Isabelle la ; ( ;at .holique ; les
voeux de vin gt peoples divers 1'accompa gnaient ; il par-
tait, environne de tout Pap pareil d'un puissant mo-
narque; les ambassade nrs des plus Francis princes de
I'Europe, la noblesse la p lus ilInstre des Pays-Bas et
d'Allema gne, formaient son cortege ; des ministres re-
nom in es par leur sagesse et leer experience etaient a

ses cotes, pour le guider clans la brillante carriere qui
s'ouvrait levant lui . Q uel contrite aver sa situation
acl uelle! Case pa r I'a be et ley faLi gues, use par les ina-

ladies, n'ayant conserve, de toutes ses couronnes, de
route sa puissance et son eclat, qu'un titre desormais

sans valeur, n'aspiraut plus qu'au repos Bans la soli-
tude, it s'eloi gnait maintenant des contrees q u i 1'avaient
ru naitre, sans pompe, presque sans suite, p our alte r

r oya umes d'Espa g ne s'et ei unt rej ou is d'appreud re s a prochaine ar-
rive c, e ll s ajoul ait Y pm•quc Nuestro Seflor trays cwi biers y co n

moc ha salad a Vu cs tra Magestad, h e provei do quo on l as Igl es ias
Y monesterios de estos r einos se ha gan pl ega rias y o raciones, en-
c ome ndu ndo sc le mac ho. . . . . . . n' (Ar chives de Sim a ncas, Lcs tado p

Hasse 143 . )

(4) Le 7 s e p te mbre 4 5 7 . Il a vnit du alors atte ndr e , p e ndant truss
mo ss, on Mande, quo le ve nt l u i pe rmi t de partir .
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passer, au sein de la retraite, les fours qu'il plairait
encore a Dieu de lui depar•tir.

Les reflexions, en lui rappelant le neant des gran-
deurs liumaines, ne purest que dormer use nouvelle
force aux sentiments religieux dont son ame etait
imbue, et qui Ini avaient inspire l'idee de choisir un
cloitre, pour en faire sa derniere demeuce .
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APPENDICES.

APPENDICE A .

(V oy. P . 11 . )

TR013 I. F.TTRF.S $ CIi1 TF. 5 A LA ft F. ITE I 10 1J A1R1 C11E i sF. HONG RIE PAR JF.A F1 D E

L ON GURVAL, SI? I f yF.C(l OE V A UII', L'UN PiCS MAIMS 1)'IIOTF,(. DE

C E aII' F.R EU R : Z J OCTO QR R NO\'4: .%1 [S RI~: [.f 1 11gf.F. AfISR E 15.N )2 .

I .

Madame, je me says nvi sE d ' avcrtyr Vostre Majeste comme l'Em-

pereur, passe lnntamps, nicug c Bien pc u, et est degoute de tout Pe

que on lay serf : anssi noes n'avoc ►s rims rceouvrG, pa r Ic cliemin,

clue vianlc comunc at ordinaire . Il , m'a diet yuclqucfo i s qu ' y • lay

s amble qu'yl mengeroit bien de quclque plouv}cs ott begassines j4j

crop que an ssy feroit- il Lien de qucl ,uc fcsa n ou chapons de . I3 rugrs ;

il . en , a cu dciilx petys, quy lay out dare frays ou quatre fours, en

plttsieurs causes, et me samblc qu ' yl y prenait ung petit de gout . Sy

les chevres etoitc ett s esan, it les poroit pussy trouver boa, . commc j ¢

pen5c gq' yl ferait sambiabi c mrnt les co gn ins, pour avoir Gle A low

tamps sans en mengier, at, pou r 1 'afTes ion qu'yl en a eu, en a mengio

d 'uh pride qqe le due, de Wirtenbercq [u,' a donne, pa ssant par sore

pnTs . ,I e ern}=, bicn qqr. de tout it s e Fach c ra bieritat ; et. (le cc que



(-i 52 )
Vostre llfajcsl6 luy en voira, no fault point giic so soit on cnnlytc . S y

vous plaict le tout faire adresser a mod, je verray so qu'}-1 trouacra

le mci ll rur, pour on avertyr \'ostre Dlajest6 ; et, s'il vous plaict, no

foes sanblan quo je vous on ap ecryt, pour cc quo Sa 11lnjest 6 no

m'en a point done de cherge. La goutc, apres avoir on una petit mal

on In poictrine, 1'a pris 3 I'epaulle et bras dxoict ; mais, Dieu mercy,

ii det pas fort ata i n, comme Vostre hiajesle est, comme je croy, Bien

avertye . II ariva avant-hier on sate ville, v ix cure du soir, ayant faict

one bien grande trete ct bicn moves tamps do pluye et vent : sy esse

que, Dieu mercy, it me samble qu'yl no s'en est point de pis pone .

Depuys it a lcssc du tout In venoisson et viandc sallo : jespcrc quo se

sera son bien . Madame, etc .
De Thionvillc, sc XXVe d'octuLrc XYc 1,1 1.

J r.•uAr nF L0:\GG F. VAL .

( A rc6ivec du royii u me, pmpiers d'P l at : l effre e

des Se ignpirra, L . V11 , fn l . :i 17 . )

it .

Madame, j'ay a sc soir reeh u t In ]zisl re qu'y l a Al eu t a Vosi rc

At aje s te m 'e crire , nvecquc l es cluipons et vo lill c pour I'Empereur. Jo

lug garderay t o u t j usques a dimenche, et npres vous aviserny do cc

qu'yl ora lroavc to mille u r : it men gern s es dcul x fours p o ison, et

m' a demandd sej ourd ' huy , par d culx foil, sy n'y on etoit p oi nt venu

d e pa r dcl a ; et, comme j'ceri s d e rny erctn e nt a Vostre BiajesCc , vou s

no l uy series envayer c h ose pl u s xgrcabl e . Et sur toute chose i t d Esire

d 'avoir d es hui s tre s, et m'a di t sejourdlniy , sy ly on vi ent, qu e je

no faille point de Fen avertyr in con ty n e nt, so ft qu 'yl soil j o ur de cher,

o u non . Voisy dc u lx fou rs gdyl a bien mengie dune poi trine do veau

bouillie, avic eRu e la moutarde d'Allemaigne, et es t bien Wyse d' lvo ir

r e pris u ng pet i t d 'a p etyt : vous asseurant, Madame, g r-Aces a Dieu ,

q u 'y l se P orte fort Bien, e t mye u lx qu 'yl n'a faic t de lo ntamp s . tl

J



depvoit alter sej nurd uy jouer aux champs ; mes l e froit qu'yt a taict
lity on a ga rde, Madame, etc .

Dc T hioncil le, se jeudy soir, jiil do novembr e XVE LII .

.I611 A 1V D E Y.ONG U BVAL .

(Archives du roynnmo, papiers d'Ftat : Leltrea
des Seigneurs, t . VI I1 , fol . 4 5 . )

ill .

Madame, je Be me puys garder d'uvcrt.yr Vostre 1lfajes tu comma
PEmpercur, depuys v ou vi fours enssa, a du t ou t pe rdu l'apetit do

to chair et du p o ison, e t n e ma n ge par j o ur quo d eu lx ou tr oys Deaf.
It me ct i t souc=c ut qu a Vo str e ➢i ajeste In T retc for t L ien, c6 quc ; depuys
de ulx f o urs , i t lc vous a ec ryt . Jc no say dart lay p rose de so grant

d6no6tcinent, car it n'a p o i nt la boute : mais it abouryt tout•c chose,
et dyt quy no pocu l 6 ri ms uva lcr, sy so n'et In boire, et boyt an ta n t
s'y l me ng u it bcaucau p , et no d 6lessc ]n se rvoise, quy c a use, a moo

jnaeme nt, la plus grande partye do son ma t . It no d cple;ra a Vos tre
ifajeste que je vo us on ecrys comma t o ch ose va. J 'ay gran t regret do

In voir on sa t e so rte : i t a a te dcu lx fours an l y t, m6 y s'et I cve so
matin. Je say qua le d oc tcur averty t o uj o u rs Vostre Alajeste do sa
disposiss i on ; sy esse, sy Vo str c lliaj es t c to m e co mm and o, q ua j e vous

foray continuellement sav oi r corr une je i s trouveray di spose au
ju ge men t de 1'oc ul , et de s a fawn de fa r e : car j e n 'y a y autre cogn oi s-
s ancc: Madame, e tc .

Du ca m p levant Metz, so ri<< de desembre XVL LII .

.I EtI A N BE LO N G L'GVAL .

(Archives lit rnyaume, papi e r s d 'Etal : Le1[ver

le a Seigneurs, I . V111, fol . 331 .)


